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Titre 1:  Dispositions générales 

  

  



Page 4 sur 236 

Règlement - Commune de Saint-Andiol ς t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Document 4.1 

 

Préambule 
 
Á [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ au 1er décembre 2015. 
 

Article 1 : Champ d'application territoriale du plan 
 
Á Le règlement du PLU s'applique à l'intégralité du territoire de la commune de Saint-Andiol. 
 

Article 2 : Portée générale du règlement 
 
Á Toute personne souhaitant entreprendre des travaux ou des aménagements doit respecter les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

 
Á Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et 

les zones naturelles et forestières (N) et fixe les règles applicables aux espaces compris à l'intérieur 
de chacune de ces zones. 

 
Á [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊΦ 

 
Á tƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

de consulter le règlement (dispositions générales et dispositions applicables à la zone) ainsi que les 
autres documents composant le PLU et notamment : les « documents graphiques » (plans) ainsi 
que le « rapport de présentation », le « PADD » et les « OAP » qui comportent toutes les 
explications et justifications utiles. 

 

Article 3 : Structure du règlement 
 
Á Le règlement comprend 5 titres : 
 

Titre 1 : Dispositions générales 
Titre 2 : Dispositions applicables aux zones urbaines (U) 
Titre 3 : Dispositions applicables aux zones à urbaniser (AU) 
Titre 4 : Dispositions applicables aux zones agricoles (A) 
Titre 5 : Dispositions applicables aux zones naturelles et forestières (N) 

 
Á Les titres 2 à 5 comprennent chacun les 16 articles suivants : 
 

Article.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
Article.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Article.3 : Conditions de dessŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

ouvertes au public 
Article.4 : /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Article.5 : Superficie minimale des terrains constructibles (Disposition abrogée). 
Article.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Article.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Article.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Article.9 : Emprise au sol des constructions 
Article.10 : Hauteur maximale des constructions 
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Article.11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
Article.12 : Obligations imposées aux consǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement 
Article.13 : hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Article.14 : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (Disposition abrogée) 
Article.15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 

matière de performances énergétiques et environnementales 
Article.16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 
 

Article 4 : Division du territoire en zones et documents graphiques 
 
Á [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł 

urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et forestières (N). Ces zones peuvent 
être subdivisées en secteurs. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

délimitation des zones U, AU, A et N définis 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R123-11 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 
 
Á Chaque zone, chaque secteur, avec ou sans indices de risques, sont délimités et repérés par un 

indice portant le nom de la zone au plan de zonage (cf. « Règlement, documents graphiques »). 
 

Les documents graphiques du règlement peuvent également comporter diverses 
indications graphiques additionnelles (cf. ci-après). 

 

Des Espaces Boisés Classés (EBC) à créer ou à conserver 
 
Á /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, et notamment son 

article L130-1, et autres législations et réglementations en vigueur les concernant, sont désignés 
par le PLU comme espaces boisés à conserver ou à créer et sont repérés sur les documents 
graphiques par les symboles définis en légende. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Espaces boisés classés 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R123-11 a) Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
 
Á Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés 

Classés et figurant comme tels aux documents graphiques, sauf exceptions listées par ƭΩArrêté 
Préfectoral du 12 novembre 2014 relatif au débroussaillement (cf. annexes au règlement). 

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=74CD82F572A7621C5F42D9D3F0EF0109.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=74CD82F572A7621C5F42D9D3F0EF0109.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814552&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle
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Des plantations à réaliser 
 
Á Les espaces indiqués comme plantations à réaliser qui sont reportés aux documents graphiques du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
clôtures ou des aménagements de jardin. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Plantation à réaliser 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Article A123-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

   

 

Des Emplacements Réservés (ER) 
 
Á Les Emplacements Réservés sont repérés sur les plans conformément à la légende auxquels 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
vigueur les concernant. La construction est interdite sur ces terrains, bâtis ou non. Les bénéficiaires 
de ces dispositions sont les collectivités publiques ou les titulaires de services publics pour 
l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, d'installations d'intérêt général ou d'espaces verts. 
(cf. document « Annexes Générales, Liste des emplacements réservés »). 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Emplacements Réservés 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R123-11 d) du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 
Le droit de délaissement : le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé 
ƻǳ ƎǊŜǾŞ ŘϥǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions et délais mentionnés aux articles L230-1 et suivants du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Des sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motiÆÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ 
historique ou écologique 
 
Á [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L123-1-5 III 2 : du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme dispose que le règlement peut : « Identifier et 

localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 
remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues à 
l'article L130-1 ». 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Éléments de paysage, délimiter quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique  
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R123-11 h) Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=74CD82F572A7621C5F42D9D3F0EF0109.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006143287&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=603AD15D25985C6E9AF7B6E92576861F.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000031105321&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle
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Des espaces et secteurs concernés par un Plan de Prévention des Risques Naturels 
prévisibles Inondation sur la commune de Saint Andiol PPRI  
 
Les espaces et secteurs concernés par le PPRI approuvé le 02 avril 2016, sont représentés en bleu sur 
les documents graphiques du PLU (pièces 4.2). 
Dans ces espaces, il convient de se référer au documents et règlement du PPRI 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

 
Espaces concernés par ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL 
 

   

[Ŝ ttwL ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ t[¦Φ 
Le document intégral du PPRI, dont le règlement, est annexé au document de PLU, en annexes 
générales (Document 5.2 du PLU). Ainsi, en complètent du présent règlement de PLU, il est impératif 
de se reporter aux documents de du PPRI, et à son règlement, annexés au PLU (document 5.2) qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Le document complet de PPRI est également disponible en maire de Saint-Andiol. 
 

Des ruisseaux et canaux 
 
Á Les principaux ruisseaux et canaux sont identifiés aux documents graphiques du règlement. 
 
Á Des dispositions particulières destinées à garantir leur maintien en bon état, telles des marges de 

reculs, sont imposées pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des nouvelles constructions et installations. 
 

Article 5 : Combinaison du règlement du PLU avec les autres règles 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 

 
Á Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les dispositions du présent règlement qui 
ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Á {Ŝ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ t[¦Σ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ R111-1 et suivants 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ : des codes Civil, Rural, Forestier, de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ 
tǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŜǘŎΦ 

 

Article 6 : !ÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
 
Á Les articles R421-1 et suivants du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précisent la liste des travaux soumis à 

Déclaration Préalable (DP), à Permis de Construire (PC), à tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ (PA), ou encore 
dispensés de toute formalité ; ainsi : 

 

¶ l'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
suite à la décision prise par le conseil municipal en date du 16 octobre 2007 ; 

 

¶ les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable ; 
 

¶ les démolitions peuvent être soumises au permis de démolir en application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R421-26 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

 

¶ Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces 
Boisés Classés et figuranǘ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=74CD82F572A7621C5F42D9D3F0EF0109.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000025004962&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000025162369&idSectionTA=LEGISCTA000006188285&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819096&dateTexte=20130718&categorieLien=&fastReqId=284273617&fastPos=6&oldAction=rechCodeArticle
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listés par ƭΩArrêté Préfectoral du 12 novembre 2014 relatif au débroussaillement (cf. 
annexes du règlement). 

 

¶ les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés 
conformément au Code Forestier. 

 

Article 7 : Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ 

 
Á [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǝénéral 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΦ 

 
Á Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de Transport 
ŘΩÉlectricité sont autorisées dans les différentes zones du PLU. 

 
Á /Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όǇȅƭƾƴŜǎΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǇƻǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ 

bâtiments techniques, équipements ou mise en sécurité des clôtures de postes électrique), ainsi 
que les affouillements et les exhaussements qui y sont liés, ne sont pas soumis aux dispositions des 
articles 5 à 11 de chacune de ces zones. 

 

Article 8 : Secteurs soumis au Droit de Préemption Urbain (DPU) 
 
Á Régit par les articles L211-1 et suiǾŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ 

permet à une collectivité publique d'acquérir un bien immobilier en se substituant à l'acquéreur 
trouvé par le vendeur. 

 
Ce droit intervient dans des zones prédéfinies par un acte administratif sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ όǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
des opérations d'intérêt général (cf. lexique aux annexes du règlement). 
Après approbation du PLU par délibération du Conseil Municipal, il pourra être 
institué un droit de préemption urbain sur toutes les zones urbaines (U) et à urbaniser 
(AU) délimitées sur le PLU du territoire de la commune. (cf. « Annexes Générales »). 

 

Article 9 : 3ÅÒÖÉÔÕÄÅÓ Äȭ5ÔÉÌÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅÓ ɉ350Ɋ 
 
Á ConformŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L126.1 et R123-14 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ {¦t ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳȄ 

Documents graphiques du règlement et listées au sein des Annexes Générales. 
 

Article 10 : Conservation des eaux potables et minérales 
 
Á ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ 
tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
appliquées (cf. annexes générales). 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=74CD82F572A7621C5F42D9D3F0EF0109.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000020458779&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
file:///C:/Users/PASCAL/AppData/Roaming/Microsoft/Word/document%20n°6
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022233890&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718
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Article 11 : Règlements des lotissements 
 
Á 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L442-9 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le 
règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature réglementaire 
du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de dix 
années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement 
est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu. 
De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent 
de s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme 
ou un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 
du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. 
Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations 
régissant les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le 
mode de gestion des parties communes. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la 
création de jardins mentionnés à l'article L111-5-4. 
Toute disposition non réglementaire ayant pour objet ou pour effet d'interdire ou de 
restreindre le droit de construire ou encore d'affecter l'usage ou la destination de 
l'immeuble, contenue dans un cahier des charges non approuvé d'un lotissement, cesse de 
produire ses effets dans le délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi n° 2014-
366 du 24 mars 2014 précitée si ce cahier des charges n'a pas fait l'objet, avant l'expiration 
de ce délai, d'une publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier. 
La publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier est décidée par les colotis 
conformément à la majorité définie à l'article L442-10 ; les modalités de la publication font 
l'objet d'un décret. 
La publication du cahier des charges ne fait pas obstacle à l'application du même article 
L442-10. » 

 

Article 12 : 2ÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÑÕÅ 
 
Á AǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-3 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ : 

« La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans 
est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte 
communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié. » 

 

Article 14 : Constructions détruites par catastrophe naturelle ou par 
sinistre 

 
Á !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L123-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui dispose : 

« L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, 
accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour 
permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une 
catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées 
aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires 
à ces règles. » 

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B4B03FDA38E9446E789B3926CD157B4F.tpdila14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815999&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006814688&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150928&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=168246594&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D338C9CE425194C431EA86E0ED6B4EB1.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000028810907&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150928&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D338C9CE425194C431EA86E0ED6B4EB1.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000028810907&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150928&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=493EB1A18CE81F4A029D95D7087D2743.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000022495350&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=493EB1A18CE81F4A029D95D7087D2743.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000031105262&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=20150924
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Article 15 : Motifs de de prescriptions spéciales 
 
Á Application dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R111-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ : 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d'autres installations. » 

 

Article 16 : Constructions existantes 
 
Á tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ζ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ η, il sΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ existence légale (cf. lexique). 

 

Article 17 : Adaptations mineures 
 
Á [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǎŀƴǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊ 
"adaptation mineure", il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à certaines 
règles d'urbanisme sans aboutir à une modification des dispositions de protection ou à un 
changement du type d'urbanisation. Ces adaptations excluent tout écart important entre la règle 
Ŝǘ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜΦ ¦ƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛƴŜǳǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƳǇƭƛǘ о ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Υ 

 

¶ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ о ƳƻǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ 
sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

¶ Elle doit être limitée. 

¶ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞŜΦ 
 
Á Les adaptations mineures sont accordées par décision du Maire ou de l'autorité compétente. Les 

dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que 
d'adaptations mineures. Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées 
par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec les dites règles ou qui 
sont sans effet à leur égard. 

 
Á L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, dans des conditions définies par 

décret en Conseil d'État, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local 
d'urbanisme ou du document d'urbanisme en tenant lieu pour autoriser des travaux nécessaires à 
ƭϥŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.123-
5Σ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DCA61F4889CE1F776A5A950F295BC2AC.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000006816398&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150928
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=493EB1A18CE81F4A029D95D7087D2743.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000031105262&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=493EB1A18CE81F4A029D95D7087D2743.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000031105262&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=20150924
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Article 18 : Protection du patrimoine archéologique 
 
Á Dans les zones d'intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques 

provoquera au moment des terrassements, des découvertes entraînant l'application de la loi 
validée du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques. Afin d'éviter des 
difficultés inhérentes à une intervention tardive du Service Régional d'Archéologie au moment où 
les chantiers de construction sont déjà en cours, il est recommandé aux maîtres d'ouvrages de 
soumettre leurs projets d'urbanisme dès que des esquisses de plans de construction sont arrêtées 
à l'adresse suivante : 

DRAC de Provence Alpes Côtes d'Azur, {ŜǊǾƛŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΣ 
23 boulevard du Roi René ς 13 617 AIX EN PROVENCE. 

 
Á Cette procédure permet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages déterminant l'ampleur 

et l'intérêt des vestiges archéologiques susceptibles d'être découverts et de prendre toute mesure 
permettant de concilier les impératifs de l'urbanisme moderne avec ceux de l'étude et de la 
conservation du patrimoine archéologique. 

 

Article 19 : Le débroussaillement 
 
Á La réglementation sur le débroussaillement obligatoire prévu notamment par le code forestier 

(articles L131-10 et suivants), dont le zonage et les conditions sont définies par arrêté préfectoral, 
ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭes prescriptions qui vont suivre uniquement dans les secteurs où cette 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

Á ±ƻƛǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
maintien en état débroussaillé en (cf. annexes au présent règlement).  

 

Article 20 : Protection contre le bruit des transports terrestres 
 
Á Sur le territoire de la commune sont classées bruyantes les voies suivantes : 

¶ Type I - RD7N : 4 files de circulation  

¶ Type II - w5 нф Ł ƭϥ9ǎǘ ŘŜ ƭϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ w57N : 2 files de circulation  
Á Lorsqu'une construction à usage d'habitation est prévue à moins de 200 mètres du bord extérieur 

de l'une de ces voies, il convient de procéder à une analyse acoustique conforme aux dispositions 
de l'arrêté du 6 octobre 1978 (modifié le 23 février 1983) relatif à l'isolement acoustique des 
bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur.  

Á Le niveau d'isolement acoustique qui sera retenu pour chaque façade sera précisé dans la demande 
de permis de construire. 

 

AppliÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L111-1-4 ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
 
Á [Ωŀrticle L111-1-4 : Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ƴƻǘŀmment que : « En dehors des espaces 

urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent 
mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du 
code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes 
classées à grande circulation. Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-
quinze mètres de part et d'autre des routes visées au dernier alinéa du III de l'article L122-1-5. Elle 
ne s'applique pas : aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; aux 
bâtiments d'exploitation agricole ; aux réseaux d'intérêt public. Elle ne s'applique pas non plus à 
l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions 
existantes. [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ όΧύ ǇŜǳǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DCA61F4889CE1F776A5A950F295BC2AC.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000025245891&cidTexte=LEGITEXT000025244092&dateTexte=20150409
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=603AD15D25985C6E9AF7B6E92576861F.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000031105321&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029594043&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20151109&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1804190407&nbResultRech=1
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prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités 
locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la 
qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 

Á La route départementale 7 nationale (RD7N) est concernée par un classement de catégorie 2 et 3 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
terrestres du département des Bouches-du-Rhône. 

¶ Par suite, le PLU contient ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
différentes pour les constructions situées dans les espaces urbanisés de la commune. 

 

Article 21 : Risque sismique 
 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мer mai 2011 est obligatoire sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 
La commune de Saint Andiol est située en zone de sismicité 3 (modéré) du nouveau zonage sismique 
du territoire français. 
Les règles de construction applicables sont les règles Eurocode 8 : normes NF EN 1998-1 septembre 
2005, NF EN 1998-3 décembre 2005, NF EN 1998-5 septembre 2005.  
Elles sont accompagnées des annexes nationales des normes NF EN 1998-1/NA décembre 2007, NF EN 
1998-3/NA janvier 2008, NF EN 1998-5/NA octobre 2007 ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ. 
Les dispƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ƴƻƴ ǾƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ techniques ou 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ 
[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ LL όŎŀǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜǎύ ǉǳƛ 
remplissent les conditions du paragraphe 1.1 « 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ » de la norme « NF P 06-014 
mars 1995 amendée A1 février 2001 ς construction parasismique des maisons individuelles et des 
bâtiments assimilés, règles PS-MI 89 révisées 92 », qui sont situés en zone de sismicité 3 et 4 sont 
dispensés, sous réserve de lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜ Ŏƛ-dessusΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
Eurocode 8.  
Conformément à la réglementation nationale en vigueur et compte tenu de la situation de la commune 
de Saint Andiol en zone de sismicité 3, le phénomène de liquéfaction des sols doit être pris en compte 
lors des études géotechniques nécessaires lors de la réalisation de projets.  
 

Article 22 : Risque retrait-gonflement des argiles 
 
Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au 
phénomène de retrait-gonflement obéissent aux quelques principes suivants, sachant que leur mise 
en application peut se faire selon plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la 
responsabilité du constructeurΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ Plan de Prévention des Risques 
naturels (PPR) qui prend en compte spécifiquement le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
les mesures à respecter dans chacune des zones réglementées sont celles qui sont définies par le 
règlement du PPR. 

http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/prevention
http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/risque
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¶ Les fondations sur semelle doivent être suffisamment profondes ǇƻǳǊ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǴ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ ! ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ƎŜƭΣ Řƻƛǘ 
atteindre au minimum 0,80 m en zone ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ мΣнл Ƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ. Une 
construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol généralisé est préférable à un simple dallage 
sur terre-ǇƭŜƛƴΦ ¦ƴ ǊŀŘƛŜǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞΣ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ 
constituer une bonne alternative à un approfondissement des fondations. 

¶ Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment 
όŎŜŎƛ Ǿŀǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ όƻǴ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŀǾŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳǎǎƛ 
important que ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŀƳƻƴǘύ ƻǳ Ł ǎƻǳǎ-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels 
ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǎƻƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƛȄΦ 

¶ La structure du bâtiment doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux. 

¶ Deux éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou exerçant des charges 
variables, doivent être désolidarisés et munis de joints de rupture sur toute leur hauteur pour 
permettre des mouvements différentiels. 

¶ Tout élément de nature à provoquer des ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ du terrain (arbre, 
ŘǊŀƛƴΣ ǇƻƳǇŀƎŜ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
le plus éloigné possible ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
arbre ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ distance égale à au moins sa hauteur à maturité. 

¶ {ƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
évaporation saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au droit des 
ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ƭΩŞǾƛǘŜǊΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴǘƻǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ 
possible, sous forme de trottoir périphérique ou de géomembrane enterrée, qui protège sa 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges thermiques à 
travers les parois doivent être limités ǇŀǊ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ 
dessiccation du terrain en périphérie. Il peut être préférable de positionner de cette source de 
chaleur le long des murs intérieurs. 

¶ [Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎŀƴǎ 
risque de rompre, ce qui suppose notamment des raccords souples au niveau des points durs. 

Source : BRGM 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όt!/ύ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles, transmis 
par courrier préfectoral en date du 27 avril 2015 à la commune de Saint Andiol est très fortement 
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recommandée pour les projets mais également pour les constructions existantes. Ce PAC est annexé 
au présent règlement (cf. annexe n°8).  
De plus, les pièces constitutives de ce PAC sont disponibles en visualisation et en téléchargement sur 
ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴs le Département (rubrique 
Politiquespubliques/Sécuritécivile/LaPréventionPorter-à-connaissanceRGA). 
 

Article 23 : Risque inondation par débordement de la Durance 
 
Un plan de prévention des risques naturels prévisibles inondation (PPRI) sur la commune de Saint 
Andiol a été approuvé le 02 avril 2016.  
Le PPRI approuvé ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ t[¦Φ 
Le PPRI est intégré au document 5.2 du présent PLU, « annexes générales, PPRI approuvé le 02 avril 
2016 ». 
 

En complètent du présent règlement de PLU, il est impératif de se reporter au 
document de règlement du PPRI annexé au PLU ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire.  
Le document complet de PPRI est disponible en maire de Saint-Andiol. 
 
 

Article 24 : Risque inondation par ruissellement pluvial 
 
Une étude du risque inondation associé au ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
zonage (documents graphiques et pièce écrite) du risque inondation par ruissellement pluvial.  
Le document est annexé au présent règlement, en annexe de la partie écrite du document de 
règlement. 

En complètent du présent règlement de PLU, il est impératif de se reporter à la 
pièce écrite « Etude du risque inondation associé au ruissellement pluvial et 
détermination des mesures de protection ς zonage du risque inondation par 
ruissellement pluvial ηΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ /9w9D ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмс 
(pièce écrite et documents graphiques). (cf annexe 10 et 11). 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ 
zones à risques.  
 

Article 25 : !ÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭΣ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳr 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Le document est annexé au présent règlement, en annexe de la 
partie écrite du document de règlement. 
Des préconisations réglementaires attachées aux différentes zones identifiées dans cette étude sont à 
prendre en compte ; elles sont intégrées au règlement de PLU. 
 

Article 26 : %ÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ 
 
Sauf indications contraires liées aux risques, en toutes zones, les constructions et aménagements, les 
édifications de clôtures et les plantations doivent respecter une marge de recul de 4 mètres à partir de 
ŎƘŀǉǳŜ ǊƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ƭƻǳǊŘǎΦ /Ŝǎ 
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servitudes sont validées par la Loi n°2033-699 du ол ƧǳƛƭƭŜǘ нлло ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŀǳ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : « Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, 
les servitudes de libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges des cours d'eau non 
domaniaux, instaurées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de 
libre passage sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables sont validées et valent 
servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code ǊǳǊŀƭ όΧύηΦ 
[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ όƴϲнллр-ммр Řǳ т ŦŞǾǊƛŜǊ нллрύ ǇƻǊǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ tƭŀƴǎ 
[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Sur les partiŜǎ ōǳǎŞŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ōǳǎŜΦ 
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Titre 2:  Dispositions applicables aux zones 
urbaines 

 U 
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Zone Ua 

Extraits du rapport de 
présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone Ua représente la délimitation du noyau urbain 
historique à considérer comme un patrimoine bâti constituant un 
ensemble urbain remarquable, dont il convient de préserver et 
mettre en valeur les caractères architecturaux, urbains et 
paysagers. 
Le tissu urbain est serré, dense et de type continu. 
 
Cette zone a principalement vocation à accueillir les constructions 
Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÈĖÔÅÌÉÅÒȟ ÄÅ 
ÃÏÍÍÅÒÃÅÓȟ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕØȟ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔȟ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏÕ 
installations nécessaires aux ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 
 
Dans la zone Ua soumise au risque inondation par débordement 
de la Durance et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, 
il est impératif de se reporter aux mesures règlementaires du PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 et aux mesures réglementaires du 
document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ 
ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection » est annexée au 
présent règlement ; le PPRi approuvé le 02 avril 2016 est annexé 
au PLU : document n°5.2, Annexes Générales. 
 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ Ce document est annexé 
au présent règlement.» 
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Article Ua.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Á Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŀнΦ 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï au ruissellement pluvial et 
détermination des mesures de protection », toute occupation du sol et utilisation du 
ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŀнΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ou à la foƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ. 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶ Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

¶ Les habitations légères de loisirs et les parcs résidentiels de loisirs. 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ Les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, matéǊƛŀǳȄΧ). 

¶ Les Installations Classées au titre de la Protection ŘŜ ƭΩEnvironnement (ICPE) soumises à 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Article Ua.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Á Sont auǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŀ.1 et sont 

autorisées sous conditions les occupations et utilisations suivantes : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules 
sont autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du 
règlement de PPRI (cf document de règlement du PPRI en annexe du règlement).. 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation et utilisation du sol 
doivent respecter les mesures réglementaires préconisées dans le cadre de cette étude (cf 
document en annexe du règlement). 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans. 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ne portent pas atteinte au caractère du site. 

¶ Pout tout projet de plus de 5 logements : au moins 30% des logements devront être à 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L302-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ 

¶ Le changement de destination des locaux situés en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
7 devenue RD7N nΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳΩŁ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ de commerces ƻǳ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ sans nuisance pour le voisinage. 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid


Page 19 sur 236 

Règlement - Commune de Saint-Andiol ς t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Document 4.1 

¶ Toute intervention sur le patrimoine identifié sur les documents de graphiques, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L123-1-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
démolir. 

 

Article Ua.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées ÅÔ Äȭaccès aux voies ouvertes au public 

 

Accès 
 
Á Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou 

privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Á Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, 

soit un accès à la voie publique conçu à double sens, soit deux accès en sens unique. 
 
 
Á [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Voirie 
 
Á Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir 
être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Á Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
et de ramassage des ordures ménagères. 

Á Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. Ne sont pas concernées les voies publiques existantes. 

Á Pour tout projet de 5 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des 
aménagements adéquats. 

Á ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀnisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par 
des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Ua.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
ÄȭÅÁÕȟ Äȭélectricité ÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 

Eau potable 
 
Á ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ou abritant des activités, doit être 

raccordée au réseau public de distribution d'eau potable doté de caractéristiques suffisantes, et ce 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
en vigueur. 

 

Assainissement 
 
Á ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ou abritant des activités, doit être 

raccordée au réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D1ED3D2B858F67C85768F24ED07B0A6E.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000031105321&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ en respectant les 
caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

Á 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎervice, le raccordement pourra être 
éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Á Le réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-10 du Code de la 
{ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 

Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŧƻssés est interdite. 
 

Eaux pluviales 
 

Á Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures 
et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés 
ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, stockées et ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛère par un 
dispositif de dimensionnement approprié. 

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées inférieures au seuil de 350 m², les rejets 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales ; et de retarder les apports au réseau en permettant le transit des eaux en surface.  

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées 
comprise entre 350 et 9 999 m², il est exigé une mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ 
orifice de fuite Ø 60 mm. Le volume minimal de la 
mesure compensatoire est défini dans le tableau ci-
contre. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ compensatoire correctement dimensionnée 
doit être adapté ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement à ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ du bâtiment et dans 
le paysage. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ : 

¶ cuves de récupération des eaux de pluies qui 
seront : 

o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment ; 

o soit enterrées ; 

¶ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řes eaux pluviales à la 
parcelle correctement dimensionnées : 

o  ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 
o  ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ  
o mare tampon. 

Á [Ωouvrage de compensation devra être obligatoirement 
raccordé au réseau pluvial public. 

Á L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite. 

Á [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘures est fortement conseillée. 

Á ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ 
Ce document est annexé au présent règlement. 
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Eaux de piscines 
 

Á Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 
organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 

Á Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc 
interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés 
aux documents graphiques du règlement. 

Á 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
chlore. 

 

Citernes 
 

Á Les citernes de gaz seront enterrées. 
Á Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
Á Les cuves de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit enterrées ; 

¶ dŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

2ïÓÅÁÕØ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
 

Á Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ 
privés. 

Á Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être prévue en réseau 
collectif. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜ Ŏƻƴǎtruction neuve adjacente à un 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŎŃōƭŜǎ ǘƻǊǎŀŘŞǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Á [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ 
complètement dans la maçonnerie. 

 

Article Ua.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Ua.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 
Á ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-1-4 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas. 

 
Á Les constructions doivent être édifiées : 

¶ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛstantes, à modifier ou à créer ; 

¶ soit en prenant comme alignement le nu des façades existantes,  

¶ à 2 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 
 
Á Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas : 

¶ de reconstructions sur emprises préexistantes ; 

¶ d'une amélioration de l'organisation générale de l'îlot et de l'aspect du site urbain ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924


Page 22 sur 236 

Règlement - Commune de Saint-Andiol ς t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Document 4.1 

¶ des bâtiments et ouvrages techniques nécessaire au fonctionnement des services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article Ua.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎƻƛǘ 
Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŀǾŜŎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳȄǘŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Á La reconstruction sur emprise préexistante est autorisée. 
Á Les piscines seront implantées à un minimum de 1 mètre des limites séparatives. 
Á Toute nouvelle construction ou installation ou clôture ne peut être implantée à moins de 2 mètres 
ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 

Á Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article Ua.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Ua.9 : Emprise au sol des constructions 
 
Á Cet article ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Ua.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Conditions de mesure 
 
Á Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 

au sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Á Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
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Hauteur absolue 
 
Á La hauteur maximale des nouvelles constructions devra ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ des constructions 

limitrophes existantes. La différence de hauteur entre deux constructions voisines ne pourra 
excéder 1 mètre. 

Á Ne sont pas soumis à ces règles, les reconstructions et les constructions et installations nécessaires 
aux services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 

Article Ua.11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

 

Dispositions générales 
 
Á Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les 

constructions avoisinantes. Les constructions ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou 
à l'intérêt des lieux avoisinants, sites et paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives 
monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects 
extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et 
environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

Á /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de l'observation de prescriptions spéciales. 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
soumises aux dispositions particulières définies ci-après. 

 

Dispositions particulières 
(cf annexe au règlement/ Fiches pratiques/conseil technique et architectural/DRAC PACA/département des Bouches du Rhône) 

 
Toitures  
 
Á Les toitures sont simples, à 2 pentes opposées. La pente de la toiture doit être sensiblement 

identique à celle des toitures des constructions avoisinantes, sans pouvoir excéder 40%. Les toitures 
à une seule pente sont admises si elles existaient auparavant ou si elles existent sur l'un ou l'autre 
des bâtiments voisins. 

Á Elles sont réalisées en tuiles rondes canal de la même couleur que les tuiles environnantes (tuiles 
rondes vieillies et de teintes variées). 

Á Les souches de cheminées doivent être simples, recouvertes du même enduit que les murs, et 
implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches trop grandes. 
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Débords de la couverture 
 
Á Les débords avals de la couverture doivent être constitués soit par une corniche, soit par une 

génoise où seule la tuile canal peut être utilisée pour sa réalisation. 
 
Toitures et terrasses 

Á Sont autorisés les « pigeonniers » ou 
« colombiers η Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
saillant sur la toiture, avec rampant 
en amont et en aval, et en retrait par 
rapport au nu de la façade (cf. 
schéma ci-contre). 

  

Coupe façade Coupe en travers 

 
Ouvertures 
 
Á 9ȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ rez-de-chaussée, 

les ouvertures doivent être plus hautes que larges, les linteaux doivent être droits ou très 
légèrement cintrés. La surface des ouvertures doit toujours être inférieure à la surface des parties 
pleines. 

Á Les ouvertures sont à réaliser selon les dessins traditionnellement rencontrés dans le centre ancien, 
de manière à préserver sa typologie architecturale et son identité. Les tons des menuiseries doivent 
être en harmonie avec les couleurs traditionnelles. 

Á La forme des linteaux des portes et fenêtres doit respecter le style ancien.  
Á [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊeillée 

doivent être préservées. 
Á Les ouvertures de vantaux des portes ou volets battants sur la rue en rez-de-chaussée sont 

autorisées à condition de ne pas entraver la sécurité publique. 
Á Les grilles de défense à barreaux droits en harmonie avec les couleurs traditionnelles sont 

autorisées.  
Á Les soubassements en saillies ne devront empiéter en aucune façon sur le trottoir. 
 
Balcons 
 
Á [Ŝǎ ōŀƭŎƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ 4,5 mètres 

de hauteur par rapport à la voie. 
Á Les balcons ne sont pas autorisés sur les voies ayant un vis-à-vis inférieur à 8 mètres. 
Á Les gardes corps devront être réalisés selon les dessins traditionnellement rencontrés dans le 

centre-ville. 
Á La profondeur du balcon devra être de 80 centimètres maximum. 
 
Enduits et revêtements 
 
Á {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭŜǎ ƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ matériaux non 

revêtus ou enduits, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ. 
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Á [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎΣ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
constructions avoisinantes et leur composition doit se rapprocher de la palette de couleur 
consultable en mairie. 

Á Les façades sont enduites : Les enduits de façades doivent être réalisés en enduit à base de chaux 
et de sable et/ou badigeonnés à la chaux. Ils doivent présenter un grain fin (finition frotassée ou 
lissée). 

Á Les reprises partielles en cas de réparation pourront être effectuées de manière identique à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 
Menuiseries 
 
Á Elles sont à réaliser selon les dessins traditionnellement rencontrés dans le noyau urbain, de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ anciens. 

Á Les volets peuvent être persiennés ou pleins (à double lame croisée, à cadre), selon les modèles 
anciens présents dans le centre urbain. Les volets roulants ou à barre et écharpe sont interdits. 

Á Les volets roulants et grilles de protections des devantures commerciales sont à installer à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

Á Les portes de garage seront pleines. 
 
Inscriptions publicitaires et enseignes 
 
Á Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni 

aucune installation de panneaux fixés, destinés à la publicité par affiches. Seules sont admises, sur 
les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont établis.  

Á Les enseignes doivent être de dimensions réduites et être installées dans les limites des rez-de-
chaussée commerciaux. Les éclairages de ces enseignes doivent être obligatoirement indirects. Les 
pré-enseignes et les enseignes « néon » sont interdites.  

Á En aucun cas ces ouvrages en saillies ne pourront excéder 80 cm maximum à compter du mur de 
façade. Dans tous les cas ils devront être en retrait de 20 cm du bord de la chaussée et ne pourront 
être édifiés à une hauteur inférieure à 3 mètres à compter du niveau de la voie.  

 
Antennes paraboliques 
 
Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ paraboliques en toiture ou au sol sont autorisées ; les implantations 

en façade sur rue sont proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes 
paraboliques soient les moins visibles depuis les espaces publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, 
les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la moins visible depuis les espaces 
publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

 
!ÐÐÁÒÅÉÌÓ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒ 
 
Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
invisibles. 

Á Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être eƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 
ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 
 
Á Les panneaux photovoltaïques et capteur solaires ne sont autorisés que ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ à 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, implantation au 
sol, etc., et à condition de privilégier des installations discrètes et peu ou pas visibles depuis les 
espaces et voies publiques. 

 
Clôtures 
 
Á La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
Á Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 
Á Seuls les murs pleins ou les grillages végétalisés sont autorisés. 

¶ Les murs pleins sont enduits ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ōƭƻŎ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘΦ 

¶ Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont interdits. 

¶ Les murs enduits respectent la palette de couleur consultable en mairie. 
Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ libre circulation des eaux 

(transparence hydraulique). 
 
Éclairages publics 
 
Á Les éclairages publics, nécessaires et 

indispensables à la sécurisation de la 
zone, émettront une source 
lumineuse orientée du haut vers le 
bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les 
types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le 
bas garantissent la non-diffusion de 
la lumière vers le haut). 

Á [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
 

Article Ua.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 
Á [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 25 m² (y compris les accès et 

dégagements). 
Á Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements. Il doit être 
réservé une place aux visiteurs par tranche entamée de 5 logements. 

Á [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΦ 
Á Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles Ŝǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ accès direct 

et, accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 
Á [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

logements locatifs sociaux. 
Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴu des 

caractéristiques urbaines du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le pétitionnaire à 
aménager une aire de stationnement dans un environnement immédiatement propice.  

 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Article Ua.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉÂÒÅÓȟ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÊÅÕØ ÅÔ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȟ ÅÔ 
de plantations 

 
Á Les plantations à conserver ou à créer sont identifiées aux documents graphiques du règlement. 
Á [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste 

en annexe au règlement). 
Á Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Á Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
Á Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 
Á Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 
Á Les espaces libres de toutes nouvelles constructions doivent être aménagés en espaces non 

imperméabilisés ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

¶ Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs 
aptitudes à se maintenir malgré le fort ensoleillement, les vents parfois violents et le 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 
Á Les ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ 

revêtement approprié à leur usage. 
Á Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
ŘΩarbres de haute tige et végétalisées. 

Á Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués 
par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Á Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article Ua.14 : Coefficient d'occupation du sol 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Ua.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Ua.16 :  Obligations en matière ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ réseaux de 
communications électroniques 

 
Á La mise en place de fourreaux de ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 
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Zone Ub 

Extraits du rapport de 
présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone Ub représente la délimitation des premières extensions 
du centre ancien, ses faubourgs. Le tissu urbain est assez serré et 
plutôt de type continu ; le curseur de densité à vocation à être 
élevé. 
Une mixité et une complémentarité des différentes fonctions 
urbaines sont recherchées et, de par ses caractéristiques actuelles, 
ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ Ù ÅÓÔ 
également propice. )Ì ÓȭÁÇÿÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÓ pour le 
renouvellement urbain de Saint-Andiol. 
%ÌÌÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
Programmation. 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÈĖÔÅÌÉÅÒȟ 
ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓȟ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕØȟ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏÕ 
installations nécessaires aux services pÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 
 
Elle comprend des secteurs : 

o Secteurs Uba : ayant vocation à recevoir des 
constructions à caractère social ; secteurs de mixité sociale 
ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L123-1-5 4° ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ. 

Dans la zone Ub soumise au risque inondation par débordement 
de la Durance et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, 
il est impératif de se reporter aux mesures règlementaires du PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 et aux mesures réglementaires du 
document de « Ìȭ%ÔÕÄe du risque inondation associé au 
ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection » est annexée au 
présent règlement ; le PPRi approuvé le 02 avril 2016 est annexé 
au PLU : document n°5.2, Annexes Générales. 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÎÎÅØï 
au présent règlement.» » 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D1ED3D2B858F67C85768F24ED07B0A6E.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000031105321&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Article Ub.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Á Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻn de celles autorisées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ōнΦ 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation du sol et utilisation du 
ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ōнΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ. 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶ Les dépôts de matériaux. 

¶ Le camping hors des terrains aménagés. 

¶ Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶ Les habitations légères de loisirs. 

¶ Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

¶ Les ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 
 

Article Ub.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Á Sont autorisées les occupations et utilisations du sol ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ōΦ1 et sont 

autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules 
sont autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du 
règlement de PPRI (cf document de règlement du PPRI en annexe du règlement). 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation et utilisation du sol 
doivent respecter les mesures réglementaires préconisées dans le cadre de cette étude (cf 
document en annexe du règlement). 

¶ Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des Services Publics sont 
admis. 

¶ Les constructions à destination ŘΩartisanat et les installations classées sont autorisées à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans. 

¶ Pout tout projet de plus de 5 logements : au moins 30% des logements devront être à 
caractère soŎƛŀƭ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L302-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ 

¶ Toute intervention sur le patrimoine identifié sur les documents de graphiques, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L123-1-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
démolir. 

 
 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D1ED3D2B858F67C85768F24ED07B0A6E.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000031105321&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Dans les secteurs Uba : 

 
Á Sont autorisés le changement de destination, la réhabilitation, voire la démolition partielle ou totale 

des constructions existantes à condition de permettre la réalisation de logements locatifs sociaux 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L302-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á Lors de la réalisation du programme de logements, la distribution devra respecter les catégories 
suivantes : 

¶ 10% de PLAI όtǊşǘ [ƻŎŀǘƛŦ !ƛŘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴύ 

¶ 20% de PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) 

¶ 70% de PLS (Prêt Locatif Social). 
 

Article Ub.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 

Accès 
 

Á Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou 
privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

Á [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎcès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Voirie 
 

Á Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir 
être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Á Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
et de ramassage des ordures ménagères. 

Á Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ 
voies publiques existantes. 

Á Une autorisation ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ 
des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Ub.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
d'eau, d'électricité et d'assainissement 

 

Eau potable 
 

Á Toute construction ou installation à destination d'habitation ou abritant des activités doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

Assainissement 
 

Á ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
raccordée au ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
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Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

Á 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Á [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ Ǉƻur vocation exclusive la collecte des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-10 du Code de la 
Santé Publique. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 

Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Eaux pluviales 
 
Á Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures 

et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés 
ou réseaux prévus à cet effet, ou être ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎΣ ǎǘƻŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ 
dispositif de dimensionnement approprié. 

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées inférieures au seuil de 350 m², les rejets 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales ; et de retarder les apports au réseau en permettant le transit des eaux en surface.  

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées 
comprise entre 350 et 9 999 m², il est exigé une mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ 
de fuite Ø 60 mm. Le volume minimal de la mesure 
compensatoire est défini dans le tableau ci-contre. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement à ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ 
le paysage. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ : 

¶ cuves de récupération des eaux de pluies qui 
seront : 

o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment ; 

o soit enterrées  

¶ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 
parcelle  correctement dimensionnées : 

o  ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 
o  ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ  
o mare tampon ; 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 
raccordé au réseau pluvial public. 

Á L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d'assainissement des eaux usées est interdite. 

Á [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘures est fortement conseillée. 

Á ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ 
Ce document est annexé au présent règlement. 

 

Eaux de piscines 
 
Á Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 

organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 
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Á Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc 
interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés 
aux documents graphiques du règlement. 

Á 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
chlore. 

 

Citernes 
 
Á Les citernes de gaz seront enterrées. 
Á Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
Á Les cuves de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit enterrées ; 

¶ dŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

2ïÓÅÁÕØ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
 
Á Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ 
ǇǊƛǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦƛƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΦ 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾe adjacente à un 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŎŃōƭŜǎ ǘƻǊǎŀŘŞǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Á [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ 
complètement dans la maçonnerie. 

 

Article Ub.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Ub.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 
Á Étant dƻƴƴŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-1-4 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

 
Á Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

¶ мр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ 5Şpartementales ; 

¶ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜs voies existantes ou projetées ; 

¶ à 2 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer,  
 
Á Pour ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ qui ne bordent pas une voie publique, une marge de 

recul de 5 mètres par rapport à la limite de la plateforme existante ou projetée doit être respectée. 
Á Les portails seront implantés en recul de 5 mètres des limites de propriété. 
 
Á Une implantation différente peut être admise : 

¶ vis-à-vis des voies communales, pour les constructions et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

¶ dans les cas où il existe déjà des habitations en bordure des voies communales, les 
constructions peuvent être édifiées à l'alignement de cette limite en prenant comme 
alignement, le nu des façades existantes ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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¶ dans ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řes constructions préexistantes ; 

¶ dans les secteurs Uba. 
 

Article Ub.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Á Les constructions nouvelles doivent être implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à 3 mètres des limites séparatives. 
Á Toute nouvelle construction ou installation ou clôture ne peut être implantée à moins de 2 mètres 
ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 

 
Á Toutefois sont autorisées : 

¶ Les annexes (y compris les garages) en limites séparatives. 

¶ La construction des piscines couvertes ou non respectant un recul de 2 mètres par rapport 
aux limites séparatives. 

¶ Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article Ub.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Ub.9 : Emprise au sol des constructions 
 
Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 40% de la surface du terrain. Cette 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour : 

¶ les piscines, ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (y compris les pool-house et les garages) ; 

¶ les nouvelles constructions destinéŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ne 
peut excéder 60% de la surface du terrain. 

Á Pour les constructions existantes dépassant le pourcentage fixé ci-avant, une extension de 20% de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

 
Dans les secteurs UBa : 

 
Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 60% de la surface du terrain. Cette 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭique pas pour ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ garages). 

 

Article Ub.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Conditions de mesure 
 
Á Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 

au sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Á Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
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Hauteur absolue 
 
Á La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 10,50 mètres. 
Á Pour les constructions en limite séparative ne bordant pas une voie publique, la hauteur ne peut 

dépasser 3,50 mètres par rapport au terrain le plus bas. 
Á Ne sont pas soumises à ces règles : 

¶ les constructions et installations nécessaires aux services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛŜ 
ci-dessus. 

 

Article Ub.11 : Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de 
leurs abords 

 

Dispositions générales 
 
Á Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les 

constructions avoisinantes. Elles ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants, sites et paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives 
monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects 
extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et 
environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

Á /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de l'observation de prescriptions spéciales. 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif ne sont pas 
soumises aux dispositions particulières définies ci-ŀǇǊŝǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƴ secteurs Uba. 
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Dispositions particulières 
(cf annexe au règlement/ Fiches pratiques/conseil technique et architectural/DRAC PACA/département des Bouches du Rhône) 

 
Ouvertures 
 
Á Afin de favoriser la mitoyenneté, en 

bordure des voies publiques, les 
ouvertures (telles que portes et 
fenêtres) ne doivent pas empêcher 
ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀccolement des 
constructions (cf. schéma). 

 
Couleur 
 
Á Les teintes utilisées doivent faire 

références à la palette de couleur 
consultable en mairie. 

 
Clôtures 
 
Á La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
Á Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 
Á Seuls les murs pleins ou les grillages végétalisés sont autorisés. 
Á [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ōƭƻŎ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘΦ 
Á Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont interdits. 
Á Les murs enduits respectent la palette de couleur consultable en mairie. 
Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

(transparence hydraulique). 
 
Inscriptions publicitaires et enseignes 
Á Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni 

aucune installation de panneaux fixés, destinés à la publicité par affiches. Seules sont admises, sur 
les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont établis. 

Á Les enseignes doivent être de dimensions réduites et être installées dans les limites des rez-de-
chaussée commerciaux. Les éclairages de ces enseignes doivent être obligatoirement indirects. Les 
pré-enseignes et les enseignes « néon » sont interdites.  

Á En aucun cas ces ouvrages en saillies ne pourront excéder 80 cm maximum à compter du mur de 
façade. Dans tous les cas ils devront être en retrait de 20 cm du bord de la chaussée et ne pourront 
être édifiés à une hauteur inférieure à 3 mètres à compter du niveau de la voie.  

 
Antennes paraboliques 
 
Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées ; les implantations 

en façade sur rue sont proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes 
paraboliques soient les moins visibles depuis les espaces publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, 
les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la moins visible depuis les espaces 
publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

 
!ÐÐÁÒÅÉÌÓ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒ 
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Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
invisibles. 

Á Leur implantation en façade sur rue est autoǊƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 
ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 
 
Á Les panneaux photovoltaïques et capteur solaires ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, 
implantation au sol, etc., et à condition de privilégier des installations discrètes et peu ou pas 
visibles depuis les espaces et voies publiques. 

 
Éclairages publics 
 
Á Les éclairages publics, nécessaires et 

indispensables à la sécurisation de la 
zone, émettront une source 
lumineuse orientée du haut vers le 
bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les 
types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le 
bas garantissent la non-diffusion de 
la lumière vers le haut). 

Á [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
 

Article Ub.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d'aires de stationnement 

 
Á [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 25 m² (y compris les accès et 

dégagements). 
Á Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements. Il doit être 
réservé une place aux visiteurs par tranche entamée de 5 logements. 

Á [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΦ 
Á Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles Ŝǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ accès direct 

et, accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 
Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 

caractéristiques urbaines du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le pétitionnaire à 
aménager une aire de stationnement dans un environnement immédiatement propice.  

 
Dans les secteurs UBa : 

 
Á [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

logements locatifs sociaux. 
 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Article Ub.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et 
de plantations 

 
Á Les plantations à conserver ou à créer sont identifiées aux documents graphiques du règlement. 
Á [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste 

en annexe au règlement). 
Á Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Á Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
Á Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 
Á Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 
Á Pour les nouvelles constructions, les espaces libres de toutes constructions doivent représenter au 

moins 40% du terrain et doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés permettant 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

¶ Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs 
aptitudes à se maintenir malgré le fort ensoleillement, les vents parfois violents et le 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Les arbres isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver. 
Á Les espaces dédiés aux cheminements publics ou privés assurent une perméabilité hydraulique et 
ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ 

Á Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ 

Á Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués 
par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Á Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article Ub.14: Coefficient d'occupation du sol 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ la Loi n° 2014-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Ub.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Ub.16 : Obligations en matière ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ réseaux de 
communications électroniques 

 
Á La mise en place de fourreaux de résŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 
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Zone Uc 

Extraits du rapport de 
présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone Uc ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ Û 
caractère résidentiel. Le tissu urbain est lâche et les constructions 
sont implantées en ordre discontinu ; la densité est moindre que 
dans le centre urbain. 
 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des 
constructions et installations à destination ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ. 
 
Dans la zone Uc soumise au risque inondation par débordement 
de la Durance et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, 
il est impératif de se reporter aux mesures règlementaires du PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 et aux mesures réglementaires du 
document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ 
ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃié au ruissellement pluvial et 
détermination des mesures de protection » est annexée au 
présent règlement ; le PPRi approuvé le 02 avril 2016 est annexé 
au PLU : document n°5.2, Annexes Générales. 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÎÎÅØï 
au présent règlement. » 
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Article Uc.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Á Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŎнΦ 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation du sol et utilisation du 
ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŎнΦ 

¶ Les constructions et activités Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

¶ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΦ 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶ Les dépôts de matériaux. 

¶ Le camping hors des terrains aménagés. 

¶ Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶ Les habitations légères de loisirs. 

¶ Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 
 

Article Uc.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Á {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŎΦм respectant le 

caractère de la zone et sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions 
suivantes : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules 
sont autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du 
règlement de PPRI (cf document de règlement du PPRI en annexe du règlement).. 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation et utilisation du sol 
doivent respecter les mesures réglementaires préconisées dans le cadre de cette étude (cf 
document en annexe du règlement). 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

¶ La recoƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans. 

¶ Pout tout projet de plus de 5 logements : au moins 30% des logements devront être à 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L302-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ 

¶ Le changement de destination de lΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳΩŜƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 
  

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Uc.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 

Accès 
 
Á Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou 

privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Á [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Voirie 
 
Á Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir 
être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Á Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
et de ramassage des ordures ménagères. 

Á Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ 
voies publiques existantes. 

Á ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ sur des terrains qui ne seraient pas desservis par 
des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Uc.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
d'eau, d'électricité et d'assainissement 

 

Eau potable 
 
Á Toute construction ou installation à destination d'habitation ou abritant des activités doit être 

raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

Assainissement 
 
Á ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

raccordée au ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 
Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 
Á 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎsainissement et après avis du service, le raccordement pourra être 

éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Á [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řes eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-10 du Code de la 
Santé Publique. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ces eaux usées non domestiques dans le réseau collectif 
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ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 

Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 

Eaux pluviales 
 

Á Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures 
et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés 
ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ 
dispositif de dimensionnement approprié  

Á Pour les surfaces imperméabilisées inférieures au seuil de 350 m²Σ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure du possible, dans les espaces verts afin de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴfiltration des eaux pluviales ; et de 
retarder les apports au réseau en permettant le transit des eaux en surface.  

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées 
comprise entre 350 et 9 999 m², il est exigé une mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ 
de fuite Ø 60 mm. Le volume minimal de la mesure 
compensatoire est défini dans le tableau ci-contre. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝt dans 
le paysage. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ : 

¶ cuves de récupération des eaux de pluies qui 
seront : 

o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment ; 

o soit enterrées  

¶ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 
parcelle  correctement dimensionnées : 

o  ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 
o  ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ  
o mare tampon ; 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 
raccordé au réseau pluvial public.  

Á L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d'assainissement des eaux usées est interdite. 

Á [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘures est fortement conseillée. 

Á ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ 
Ce document est annexé au présent règlement. 

 

Eaux de piscines 
 
Á Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 

organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 
Á Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc 

interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés 
aux documents graphiques du règlement. 

Á 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
chlore. 

 

Citernes 
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Á Les citernes de gaz seront enterrées. 
Á Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
Á Les cuves de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit enterrées ; 

¶ dŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

2ïÓÅÁÕØ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Á Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds 
ǇǊƛǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦƛƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΦ 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ǳƴ 
bâtƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŎŃōƭŜǎ ǘƻǊǎŀŘŞǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Á [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ 
complètement dans la maçonnerie. 

 

Article Uc.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Uc.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 
Á Étant donné le caractèǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-1-4 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ  

 
Á Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

¶ 15 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ; 

¶ 5 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜs voies existantes ou projetées ; 

¶ 2 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 
 
Á tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 5 mètres par rapport à la 

limite de la plateforme existante ou projetée doit être respectée. 
Á Les portails seront implantés en recul de 5 mètres des limites de propriété. 
Á Une implantation différente peut être admise : 

¶ vis-à-vis des voies communales, pour les constructions et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

¶ dans les cas où il existe déjà des habitations en bordure des voies communales, les 
constructions peuvent être édifiées à l'alignement de cette limite en prenant comme 
alignement, le nu des façades existantes ; 

¶ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ préexistantes. 
 

Article Uc.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Á Les constructions nouvelles doivent être implantées soit en limite séparative, soit à 3 mètres des 

limites séparatives. 
Á Toute nouvelle construction ou installation ou clôture ne peut être implantée à moins de 2 mètres 
ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Á Toutefois sont autorisées : 

¶ Les annexes (y compris les garages) en limites séparatives. 

¶ La construction des piscines couvertes ou non respectant un recul de 2 mètres par rapport 
aux limites séparatives. 

¶ Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
 

Article Uc.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Uc.9 : Emprise au sol des constructions 
 
Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 30% de la surface du terrain. Cette 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour : 

¶ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ Ǉƻƻƭ-house et les garages) ; 

¶ les nouvelles constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ne 
peut excéder 60% de la surface du terrain. 

Á Pour les constructions existantes dépassant le pourcentage fixé ci-avant, une extension de 20% de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

 

Article Uc.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Conditions de mesure 
 
Á Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 

au sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Á Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
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Hauteur absolue 
 
Á La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser : 

¶ 7 mètres ǇƻǳǊ ƭŜǎ  ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ individuel » ou 
« en bande » ; 

¶ 10,50 mètres ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ collectif » ; 

¶ 10,50 mètres pour les constructions abritant uniquement des activités et selon les 
destinations autorisées dans la zone ; 

 
Á Ne sont pas soumises à ces règles : 

¶ les constructions et installations nécessaires aux services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ dépassent la hauteur définie 
ci-dessus. 

 

Article Uc.11 : Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de 
leurs abords 

 

Dispositions générales 
 
Á Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux 
perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, 
volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité 
architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

Á /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de l'observation de prescriptions spéciales. 

 

Dispositions particulières 
(cf annexe au règlement/ Fiches pratiques/conseil technique et architectural/DRAC PACA/département des Bouches du Rhône) 

 
Couleur 
 
Á Les teintes utilisées doivent faire références à la palette de couleur consultable en mairie. 
 
Clôtures 
 
Á La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
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Á Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 
Á Seuls les murs pleins ou les grillages végétalisés sont autorisés. 
Á Les murs pleins sont enduits ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ōƭƻŎ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘΦ 
Á Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont interdits. 
Á Les murs enduits respectent la palette de couleur consultable en mairie. 
Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ libre circulation des eaux 

(transparence hydraulique). 
 
Inscriptions publicitaires et enseignes 
 
Á Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni 

aucune installation de panneaux fixés, destinés à la publicité par affiches. Seules sont admises, sur 
les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont établis. 

Á Les enseignes doivent être de dimensions réduites et être installées dans les limites des rez-de-
chaussée commerciaux. Les éclairages de ces enseignes doivent être obligatoirement indirects. Les 
pré-enseignes et les enseignes « néon » sont interdites.  

Á En aucun cas ces ouvrages en saillies ne pourront excéder 80 cm maximum à compter du mur de 
façade. Dans tous les cas ils devront être en retrait de 20 cm du bord de la chaussée et ne pourront 
être édifiés à une hauteur inférieure à 3 mètres à compter du niveau de la voie.  

 
Antennes paraboliques 
 
Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées ; les implantations 

en façade sur rue sont proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes 
paraboliques soient les moins visibles depuis les espaces publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, 
les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la moins visible depuis les espaces 
publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

 
!ÐÐÁÒÅÉÌÓ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒ 
 
Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
invisibles. 

Á Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie et ŘΩşǘǊŜ 
ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 
 
Á [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǘŜǳǊ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł 
ƭΩŀǊŎhitecture de la construction : toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, 
implantation au sol, etc., et à condition de privilégier des installations discrètes et peu ou pas 
visibles depuis les espaces et voies publiques. 

 
Éclairages publics 
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Á Les éclairages publics, nécessaires et 
indispensables à la sécurisation de la 
zone, émettront une source 
lumineuse orientée du haut vers le 
bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les 
types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le 
bas garantissent la non-diffusion de 
la lumière vers le haut). 

 
Á [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
 

Article Uc.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d'aires de stationnement  

 
Á [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 25 m² (y compris les accès et 

dégagements). 
Á Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements. Il doit être 
réservé une place aux visiteurs par tranche entamée de 5 logements. 

Á Leǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΦ 
Á Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles Ŝǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ accès direct 

et, accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 
Á [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

logements locatifs sociaux. 
Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 

caractéristiques urbaines du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le pétitionnaire à 
aménager une aire de stationnement dans un environnement immédiatement propice.  

 

Article Uc.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et 
de plantations 

 
Á Les plantations à conserver ou à créer sont identifiées aux documents graphiques du règlement. 
Á [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste 

en annexe au règlement). 
Á Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Á Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
Á Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 
Á Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 
Á Pour les nouvelles constructions, les espaces libres de toutes constructions doivent représenter au 

moins 50% du terrain et doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés permettant 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

¶ Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs 
aptitudes à se maintenir malgré le fort ensoleillement, les vents parfois violents et le 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Les arbres isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver. 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Á Les espaces dédiés aux cheminements publics ou privés assurent une perméabilité hydraulique et 
ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ 

Á Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ ǾŞƎŞtalisées. 

Á Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués 
par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Á Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article Uc.14: Coefficient d'occupation du sol 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Uc.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Uc.16 : Obligations en matière ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ réseaux de 
communications électroniques 

 
Á La mise en place de fourreaux ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
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Zone Ud 

Extraits du rapport de 
présentation :  

Caractère de la zone 

« ,Á ÚÏÎÅ 5Ä ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐĖÌÅÓ Äȭéquipements 
publics : collège, équipements sportifs, culturels ou de loisirs, 
services techniques. 
 
Cette zone a vocation à accueillir les constructions et installations 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 
 
Dans la zone Ud soumise au risque inondation par débordement 
de la Durance et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, 
il est impératif de se reporter aux mesures règlementaires du PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 et aux mesures réglementaires du 
document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ 
ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection » est annexée au 
présent règlement ; le PPRi approuvé le 02 avril 2016 est annexé 
au PLU : document n°5.2, Annexes Générales. 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÎÎÅØï 
au présent règlement.» 
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Article Ud.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Á Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute 
occupation du sol et utilisation du sol sont interdiǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŘнΦ 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation du sol et utilisation du 
ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŘнΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 

¶ Les constructions à deǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 

¶ Les constructions à destination de commerces. 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶ Les dépôts de matériaux. 

¶ Le camping hors des terrains aménagés. 

¶ Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶ Les habitations légères de loisirs. 

¶ Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 
 

Article Ud.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Á {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŘΦм respectant le 

caractère de la zone et sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions 
suivantes : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules 
sont autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du 
règlement de PPRI (cf document de règlement du PPRI en annexe du règlement).. 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖial et 
détermination des mesures de protection », toute occupation et utilisation du sol 
doivent respecter les mesures réglementaires préconisées dans le cadre de cette étude (cf 
document en annexe du règlement). 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
strictement nécessaires aux activités liées à la zone : logements de fonction ou de 
gardiennage. 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans. 
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Article Ud.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées et accès aux voies ouvertes au public 

 

Accès 
 
Á Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou 

privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Á [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Voirie 
 
Á Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir 
être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Á Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
et de ramassage des ordures ménagères. 

Á Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ 
voies publiques existantes. 

Á ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ 
des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Ud.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
ÄȭÅÁÕȟ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 

Eau potable 
 
Á Toute construction ou installation à destination d'habitation ou abritant des activités doit être 

raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

Assainissement 
 
Á ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

raccordée au ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 
Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀns aucune stagnation et en respectant les 

caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 
Á 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Á [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳne autorisation 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1331-10 du Code de la 
{ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023245101&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20151110&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=522293633&nbResultRech=1
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Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 

Eaux pluviales 
 
Á Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures 

et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés 
ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ 
dispositif de dimensionnement approprié  

Á Pour les surfaces imperméabilisées inférieures au seuil de 350 m²Σ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Τ Ŝǘ ŘŜ 
retarder les apports au réseau en permettant le transit des eaux en surface.  

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées 
comprise entre 350 et 9 999 m², il est exigé une mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ 
de fuite Ø 60 mm. Le volume minimal de la mesure 
compensatoire est défini dans le tableau ci-contre. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳent dimensionnée 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ 
le paysage. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ : 

¶ cuves de récupération des eaux de pluies qui 
seront : 

o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment ; 

o soit enterrées  

¶ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 
parcelle  correctement dimensionnées : 

o  ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 
o  ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ  
o mare tampon. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 
raccordé au réseau pluvial public.  

Á L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d'assainissement des eaux usées est interdite. 

Á [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘures est fortement conseillée. 

Á ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ 
Ce document est annexé au présent règlement. 

 

Eaux de piscines 
 
Á Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 

organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 
Á Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc 

interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés 
aux documents graphiques du règlement. 

Á 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ, elles peuvent être rejetées au milieu naturel après neutralisation du 
chlore. 

 

Citernes 
 
Á Les citernes de gaz seront enterrées. 
Á Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
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Á Les cuves de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit enterrées ; 

¶ dŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

2ïÓÅÁÕØ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
 
Á Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ 
ǇǊƛǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦƛƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΦ 

Á LŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ 
complètement dans la maçonnerie. 

 
 

Article Ud.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 

Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-366 ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
un urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Ud.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 

Á Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

¶ 15 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴtales ; 

¶ 5 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜs voies existantes ou projetées ; 

¶ 2 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 
 

Á tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 5 mètres par rapport à la 
limite de la plateforme existante ou projetée doit être respectée. 

Á Les portails seront implantés en recul de 5 mètres des limites de propriété. 
 

Á Une implantation différente peut être admise : 

¶ vis-à-vis des voies communales, pour les constructions et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

¶ dans les cas où il existe déjà des habitations en bordure des voies communales, les 
constructions peuvent être édifiées à l'alignement de cette limite en prenant comme 
alignement, le nu des façades existantes ; 

¶ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. 

Article Ud.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Á Les constructions nouvelles doivent être implantées à au moins 2 mètres des limites séparatives. 
Á Toute nouvelle construction ou installation ou clôture ne peut être implantée à moins de 2 mètres 
ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 

Á Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
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Article Ud.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Ud.9 : Emprise au sol des constructions 
 
Á Cet article ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Ud.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Conditions de mesure 
 
Á Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 

au sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Á Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 

 
 

 
Hauteur absolue 
 
Á La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 10,50 mètres. 
Á Ne sont pas soumis à cette règle, les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞristiques techniques l'imposent. 
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Article Ud.11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

 

Dispositions générales 
 
Á Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux 
perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, 
volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité 
architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

Á /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭe projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales. 

 

Dispositions particulières 
 
Couleur 
 
Á Les teintes utilisées doivent faire références à la palette de couleur consultable en mairie. 
 
Clôtures 
 
Á La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
Á Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 
Á Seuls les murs pleins ou les grillages végétalisés sont autorisés. 
Á [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ sont en pierre ou bloc de parement. 
Á Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont interdits. 
Á Les murs enduits respectent la palette de couleur consultable en mairie. 
Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎulation des eaux 

(transparence hydraulique). 
 
Inscriptions publicitaires et enseignes 
 
Á Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni 

aucune installation de panneaux fixés, destinés à la publicité par affiches. Seules sont admises, sur 
les immeubles bâtis, les enseignes des activités qui y sont établis. 

Á Les enseignes doivent être de dimensions réduites. Les éclairages de ces enseignes doivent être 
obligatoirement indirects. Les pré-enseignes et les enseignes « néon » sont interdites.  

 
Antennes paraboliques 
 
Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées ; les implantations 

en façade sur rue sont proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes 
paraboliques soient les moins visibles depuis les espaces publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, 
les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la moins visible depuis les espaces 
publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

 
!ÐÐÁÒÅÉÌÓ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒ 
 
Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
invisibles. 
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Á [ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 
ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 
 
Á Les ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǘŜǳǊ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, 
implantation au sol, etc., et à condition de privilégier des installations discrètes et peu ou pas 
visibles depuis les espaces et voies publiques. 

Éclairages publics 
 

Á Les éclairages publics, nécessaires et 
indispensables à la sécurisation de la 
zone, émettront une source 
lumineuse orientée du haut vers le 
bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les 
types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le 
bas garantissent la non-diffusion de 
la lumière vers le haut). 

Á [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
 

Article Ud.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 

Á [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 25 m² (y compris les accès et 
dégagements). 

Á Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des 
constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ. 
Á Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être suffisamment dimensionnés (1 m² 

par place de vélo), visibles, ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŜǘΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ Ŝǘ 
sécurisés. 

 

Article Ud.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉÂÒÅÓȟ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÊÅÕØ ÅÔ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȟ ÅÔ 
de plantations 

 

Á Les plantations à conserver ou à créer sont identifiées aux documents graphiques du règlement. 
Á [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste 

en annexe au règlement). 
Á Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Á Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
Á Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 
Á Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 
Á Les espaces libres de toutes constructions doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ.  

¶ Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs 
aptitudes à se maintenir malgré le fort ensoleillement, les vents parfois violents et le 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Á Les arbres isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver. 
Á Les espaces dédiés aux cheminements publics ou privés assurent une perméabilité hydraulique et 

sont ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ 
Á Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ 

Á Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués 
par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Á Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article Ud.14 : Coefficient d'occupation du sol 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Ud.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article Ud.16 : /ÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ 
communications électroniques 

 
Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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Zone Ue 

Extraits du rapport de 
présentation :  

Caractère de la zone 

« ,Á ÚÏÎÅ 5Å ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȢ 
 
Cette zone à vocation à accueillir les constructions et installations 
à destinaÔÉÏÎ ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔȟ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐĖÔȟ ÁÉÎÓÉ 
que les installations et constructions nécessaires aux services 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ, constructions et installations 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
 
Dans la zone Ue soumise au risque inondation par débordement 
de la Durance et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, 
il est impératif de se reporter aux mesures règlementaires du PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 et aux mesures réglementaires du 
document de « ÌȭEtude du risque inondation associé au 
ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection » est annexée au 
présent règlement ; le PPRi approuvé le 02 avril 2016 est annexé 
au PLU : document n°5.2, Annexes Générales. 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÎÎÅØï 
au présent règlement.» 
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Article Ue.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Á Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜption de celles autorisées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŜнΦ 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation du sol et utilisation du 
ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŜнΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

¶ Les dépôts de véhicules. 

¶ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

¶ Les habitations légères de loisirs et les parcs résidentiels de loisirs. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀōǊƛǎΣ ƪƛƻǎǉǳŜǎΧ 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ Les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, matériaux, etc.ΧύΦ 

¶ Les lotissements à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 

Article Ue.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Á Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentioƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŜΦм ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ 

caractère de la zone et sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions 
suivantes : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules 
sont autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du 
règlement de PPRI (cf document de règlement du PPRI en annexe du règlement). 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄe du risque inondation associé au ruissellement pluvial et 
détermination des mesures de protection », toute occupation et utilisation du sol 
doivent respecter les mesures réglementaires préconisées dans le cadre de cette étude (cf 
document en annexe du règlement). 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans. 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉour le voisinage aucune incommodité et, 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƴƛ ǎƛƴƛǎǘǊŜ 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

¶ Les constructions ou installations nécessaires aǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

¶ Sont autorisées les afŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
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Article Ue.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées ÅÔ Äȭaccès aux voies ouvertes au public 

 

Accès 
 
Á Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou 

privée. 
Á Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

soit un accès à la voie publique conçu à double sens, soit deux accès en sens unique. 
Á [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Voirie 
 
Á Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir 
être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Á Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense 
contre l'incendieΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
et de ramassage des ordures ménagères. 

Á Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. Ne sont pas concernées les voies publiques existantes. 

Á ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ 
des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Ue.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
ÄȭÅÁÕȟ Äȭélectricité ÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 

Eau potable 
 
Á Toute construction ou installation à destination d'habitation ou abritant des activités doit être 

raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

Assainissement 
 
Á Toute construction, ou installatioƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

raccordée au ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 
Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 
Á 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Á [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1331-10 du Code de la 
{ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023245101&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20151110&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=522293633&nbResultRech=1
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ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 

Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ les fossés est interdite. 
 

Eaux pluviales 
 

Á Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures 
et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés 
ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ 
dispositif de dimensionnement approprié  

Á Pour les surfaces imperméabilisées inférieures au seuil de 350 m²Σ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛltration des eaux pluviales ; et de 
retarder les apports au réseau en permettant le transit des eaux en surface. 

 
Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées 
comprise entre 350 et 9 999 m², il est exigé une mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ ŘŜ 
fuite Ø 60 mm. Le volume minimal de la mesure 
compensatoire est défini dans le tableau ci-contre. 
Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝt dans 
le paysage. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ : 

¶ cuves de récupération des eaux de pluies qui 
seront : 

o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment ; 

o soit enterrées  

¶ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 
parcelle  correctement dimensionnées : 

o  ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 
o  ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ  
o mare tampon. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 
raccordé au réseau pluvial public.  

Á L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d'assainissement des eaux usées est interdite. 

Á [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 

Á ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ 
Ce document est annexé au présent règlement. 

 

Eaux de piscines 
 
Á Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 

organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 
Á Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc 

interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés 
aux documents graphiques du règlement. 

Á 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
chlore. 
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Citernes 
 

Á Les citernes de gaz seront enterrées. 
Á Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
Á Les cuves de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit enterrées ; 

¶ dans tous les cas elles ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

2ïÓÅÁÕØ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
 
Á Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds 
privés. 

 

Article Ue.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Ue.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 
Á ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-1-4 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ  

 
Á Toute construction ou installation nouvelle doit être implantée à une distance minimale de : 

¶ 15 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ des Routes Départementales. 

¶ 4 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

¶ 2 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 
 
Á Toutefois, ne sont pas soumis aux règles du présent article : 

¶ Les murs de soutènement strictement nécessaires à la réalisation des aménagements 
autorisés dans la zone. 

¶ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

¶ Les clôtures. 
 

Article Ue.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Á Les constructions nouvelles doivent être implantées à 3 mètres des limites séparatives. 
Á Toute nouvelle construction ou installation ou clôture ne peut être implantée à moins de 2 mètres 
ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 

Á Des implantations en limite séparative sont admises dans les cas suivants :  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ Pour les constructions jumelées par leurs annexes. 

¶ En cas de coƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

¶ Pour des raisons de sécurité publique (coupe-feu). 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Article Ue.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
Á La distance minimale entre deux constructions non contigües ne peut, en aucun cas, être inférieure 

à 3 mètres. 
 

Article Ue.9 : Emprise au sol des constructions 
 
Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 60% de la surface du terrain. 
Á Pour les constructions existantes dépassant le pourcentage fixé ci-avant, une extension de 20% de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎlementée. 

 

Article Ue.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Conditions de mesure 
 
Á Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 

au sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Á Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 

 
 

 
 

Hauteur absolue 
 
Á La hauteur maximale des constructions est limitée à 10,50 mètres. 

 



Page 63 sur 236 

Règlement - Commune de Saint-Andiol ς t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Document 4.1 

Á Ne sont pas soumis à ces règles, les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀƛƴǎƛ que les ouvrages dont la spécificité technique nécessite une hauteur 
différente. 

 

Article Ue.11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

 

Dispositions générales 
 
Á Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 

en harmonie avec les constructions avoisinantes. Par leur aspect, les constructions ne doivent donc 
pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages 
urbains. 

Á Les constructions et installations nécessaires aux services publƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻnt pas 
soumises aux dispositions particulières définies ci-après. 

 

Dispositions particulières 
 
Couleur 
 
Á Les teintes utilisées doivent faire références à la palette de couleur consultable en mairie. 
 
Volumes et façades 
 
Á Les constructions devront présenter un aspect architectural soigné. 
 
Toitures 
 
Á Elles doivent correspondre à la nature des bâtiments et des activités. 
Á Les équipements, machineries de toute sorte tels que notamment les chaufferies, extracteurs, 

ventilateurs, élévateurs, blocs de climatisations, souches, etc. qui ne peuvent être installés à 
l'intérieur des bâtiments devront être considérés comme des éléments constitutifs du bâti. Ils 
devront être regroupés et intégrés architecturalement en blocs. 

 
Clôture 
 
Á La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
Á Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 
Á Seuls les murs pleins ou les grillages végétalisés sont autorisés. 
Á [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ōƭƻŎ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘΦ 
Á Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont interdits. 
Á Les murs enduits respectent la palette de couleur consultable en mairie. 
Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

(transparence hydraulique). 
Á [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ 

pas de gêne pour la circulation et la visibilité aux sorties des établissements et des carrefours. 
 
Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 
 
Á [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǘŜǳǊ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘion : toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, 
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implantation au sol, etc., et à condition de privilégier des installations discrètes et peu ou pas 
visibles depuis les espaces et voies publiques. 

 
Coffrets techniques, blocs de climatisation, chaufferie, machinerie 
 
Á Les coffrets techniques, blocs de climatisation doivent être intégrés dans l'épaisseur des murs et 

être masqués par une grille ou un dispositif architectural l'intégrant en façade. 
Á Les coffrets techniques des services publics devront être intégrés dans la clôture. 
 
Éclairages publics 
 
Á Les éclairages publics, nécessaires et 

indispensables à la sécurisation de la 
zone, émettront une source 
lumineuse orientée du haut vers le 
bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les 
types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le 
bas garantissent la non-diffusion de 
la lumière vers le haut). 

Á [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
 
Inscriptions publicitaires, enseignes et pré-enseignes 
 
Á Une enseigne doit être constituée par des matériaux durables et de qualité. Elle doit être maintenue 

en bon état de propreté, d'entretien, et s'il y a lieu, de fonctionnement, par la personne exerçant 
l'activité qu'elle signale. Elle est supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée ou à 
défaut par le propriétaire des lieux loués et les lieux sont remis en état dans les trois mois de la 
cessation de cette activité, sauf lorsque l'enseigne présente un intérêt historique, artistique ou 
pittoresque. 

Á La Ville se réserve la possibilité d'intervenir pour se substituer au commerçant défaillant ou au 
propriétaire des lieux loués pour le démontage d'une enseigne en cas de cessation d'activité et de 
délai dépassé pour l'enlèvement des dispositifs d'enseignes. L'intervention se fera après mise en 
demeure. Les frais de démontage des enseignes seront alors facturés aux propriétaires des locaux 
anciennement loués.   Avant d'installer une enseigne, il convient d'en demander l'autorisation. La 
demande se fera au moment du dépôt du permis de construire en y incluant des projets précis 
d'enseignes. Elle se fera au travers de la déclaration préalable au titre de l'urbanisme s'il s'agit d'un 
changement d'activité ou d'une modification de ces mêmes enseignes. Les formulaires pour ces 
demandes d'autorisation sont à retirer à la Mairie, qui les transmettra aux services instructeurs. Le 
refus de cette autorisation doit être motivé. L'accord des divers services instructeurs doit être 
obtenu avant de pouvoir entamer les travaux. 

Á Les enseignes posées à plat sur une façade devront être apposées sur la façade sans dépasser du 
bord supérieur du bâtiment. Dans las d'enseignes éclairées, l'éclairage se fera par spots, rampe 
lumineuse, lettres boîtier dont la tranche sera opacifiée, tubes néon, LED (diode 
électroluminescentes). Les enseignes sont éteintes entre 0h00 et 6h00. Les enseignes bandeau 
pourront être constituées d'un panneau sur lequel les caractères pourront être peints directement 
dessus ou découpés et fixés, avec ou sans entretoise. Cette enseigne bandeau pourra être 
constituée d'un caisson lumineux de couleur sombre dans lequel les caractères éclairent en négatif. 
Il n'y a pas de police de caractères particulière à respecter, non plus que de couleur particulière 
pourvu que l'ensemble reste sobre et que la couleur des caractères soit en harmonie avec le 
bandeau et l'ensemble de la façade. 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Á La hauteur des enseignes ne peut excéder 2 mètres. 
Á Les enseignes scellées au sol et les totems sont autorisées si elles mesurent au maximum 4 x 3 m 

soit 12 m² maximum. Elles ne pourront dépasser 6 mètres de haut. 
Á Les enseignes sont interdites sur les arbres et les plantations. 
Á Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont interdites.  
Á L'utilisation de drapeaux comme enseigne est autorisée : la hauteur des hampes ne pourra excéder 

8 mètres.  
 
 

Article Ue.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 
Á La superficiŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 25 m² (y compris les accès et 

dégagements). 
Á Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondant aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΦ 
Á Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles Ŝǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ accès direct 

et, accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 
Á [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŀǘƛŦs, devront être pré-équipés afin 

de facilité la mise en place uƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ  
 

Article Ue.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉÂÒÅÓȟ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÊÅÕØ ÅÔ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȟ ÅÔ 
de plantations 

 
Á Les plantations à conserver ou à créer sont identifiées aux documents graphiques du règlement. 
Á [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste 

en annexe au règlement). 
Á Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Á Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
Á Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 
Á Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 
Á Pour les nouvelles constructions, les espaces libres de toutes constructions doivent représenter au 

moins 30% du terrain et doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés permettant 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. Des aires naturelles de stationnement peuvent exceptionnellement 
être améƴŀƎŞŜǎ  ǎǳǊ ŎŜǎ ол҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ 

¶ Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs 
aptitudes à se maintenir malgré le fort ensoleillement, les vents parfois violents et le 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Les arbres isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver. 
Á Les espaces dédiés aux cheminements publics ou privés assurent une perméabilité hydraulique et 
ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ 

Á Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ 

Á Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués 
par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Á Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 
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Article Ue.14 : Coefficient d'occupation du sol 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article Ue.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 
Á Cet article ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ règlementé. 
 

Article Ue.16 : Obligations en matière ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ réseaux de 
communications électroniques 

 
Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 
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Titre 3:  Dispositions applicables aux zones 
à urbaniser 

 AU 
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Zone 1AU 

Extraits du rapport 
de présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone 1AU représente la délimitation des espaces voués à recevoir 
ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ de la ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ de Saint-Roch. Les activités qui y 
sont ÄïÖÅÌÏÐÐïÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÆÁÉÒÅ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÁÕØ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ 
implantés dans le centre-ville. ,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÌÉïÅÓ Û 
ÌȭÁÇÒÏÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÓÅÒÁ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÅȢ  
 
!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÃÏÍÍÅ alternative  
dans la mesure où les voies et les réseaux (eau, d'électricité, assainissement) 
existant à la périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. 
Les constructions y sont autorisées lors de la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble, à condition de réaliser un carrefour (giratoire) 
ÐÏÕÒ ÄÅÓÓÅÒÖÉÒ ÌÁ ÚÏÎÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÏÉÎÔÅ ÎÏÒÄ ÄÕ 
site et de respecter dÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0rogrammation 
(OAP). » 
 
Cette zone à vocation à accueillir les constructions et installations à destination 
ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔȟ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐĖÔȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÔ 
installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
Dans la zone 1AU soumise au risque inondation par débordement de la Durance 
et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, il est impératif de se 
reporter aux mesures règlementaires du PPRi approuvé le 02 avril 2016 et aux 
mesures réglementaires du document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï 
au ruissellement pluvial et détermination des mesures de protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ 
des mesures de protection » est annexée au présent règlement ; le PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 est annexé au PLU : document n°5.2, Annexes 
Générales. 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÎÎÅØï ÁÕ ÐÒïÓÅÎÔ 
règlement.» 
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Article 1AU.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Á Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute 
occupation du sol et utilisation du sol sont ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦нΦ 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation du sol et utilisation du 
ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦нΦ 

¶ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇloitation de toute carrière. 

¶ Les dépôts de véhicules. 

¶ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

¶ Les habitations légères de loisirs et les parcs résidentiels de loisirs. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀōǊƛǎΣ ƪƛƻǎǉǳŜǎΧ 

¶ Les parcs ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όŦŜǊǊŀƛƭƭŜΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŜǘŎΦΧύΦ 
 

Article 1AU.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Á Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦Φм ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ 

le caractère de la zone et sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions 
suivantes : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules sont 
autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du règlement de 
PPRI (cf document de règlement du PPRI en annexe du règlement). 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ du risque inondation associé au ruissellement pluvial et 
détermination des mesures de protection », toute occupation et utilisation du sol doivent 
respecter les mesures réglementaires préconisées dans le cadre de cette étude (cf document 
en annexe du règlement). 

¶ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
liées à la logistique Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ soumises à autorisation ou à 
déclaration au titre des Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEnvironnement (ICPE). 

¶ Les Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ soumises à 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀǳŎǳƴŜ 
ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦŜŎtueux, aucune insalubrité 
ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et 
aux biens. 

¶ Les aménagements et constructions Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞs à la 
vente directe des produits confectionnées sur place et que la surface affectée à cette 
activité soit proportionnelle et cohérente par rapport à la taille du site de production. 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans. 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл҈ ŘŜ 
la surface de plancher initiale. 
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¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

¶ Sont autorisées les afŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀs atteinte au caractère du site. 

 

Article 1AU.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées et accès aux voies ouvertes au public 

 

Accès 
 
Á Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou 

privée. 
Á Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

soit un accès à la voie publique conçu à double sens, soit deux accès en sens unique. 
Á [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ w5тb ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǇŀǊ le carrefour à aménager et ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

porté aux pièces graphiques du règlement. 
 
Á [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Voirie 
 
Á Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir 
être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Á Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense 
contre l'incenŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
et de ramassage des ordures ménagères. 

Á Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. Ne sont pas concernées les voies publiques existantes. 

Á ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ 
des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagées. 

Á Des cheminements dédiés pour piétons et 2 roues non motorisés seront aménagés et facilitant les 
accès aux transports en commun 

 

Article 1AU.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
ÄȭÅÁÕȟ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 

Eau potable 
 
Á ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ou abritant des activités, doit être 

raccordée au réseau public de distribution d'eau potable doté de caractéristiques suffisantes, et ce 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
en vigueur. 
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Assainissement 
 
Á ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

raccordée au ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 
Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 
Á 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Á [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀnt pour vocation exclusive la collecte des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-10 du Code de la 
Santé PubliǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 

Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 

Eaux pluviales 
 

Á Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures 
et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés 
ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ 
dispositif de dimensionnement approprié  

Á Le dimensionnement ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ aL{9 ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜΦ 
Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 

harmonieusement dans le paysage. 
Á L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 

interdite. 
Á [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ. 

Á les mesures prévues dans le caÄÒÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ 
Ce document est annexé au présent règlement. 

 

Citernes 
 

Á Les citernes de gaz seront enterrées. 
Á Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
Á Les cuves de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit enterrées ; 

¶ dŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

Réseaux de ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
 

Á Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ 
privés. 

 

Article 1AU.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 

Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
un urbanisme rénové (ALUR). 
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Article 1AU.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 

Á [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP) concernant le quartier. 

Á ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-1-4 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ  

Á Toute construction en bordure de la RD7N doit impérativement respecter un recul minimum de 20 
mètres par rapport à la limite de la plate-forme de la RD7N.  

Á Sauf en cas de marges de recul particulières portées aux plans, toute construction doit respecter 
un recul minimum de 5 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜs voies existantes ou 
projetées et de 2 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 

Á Les portails doivent respecter un recul de 5 mètres par rapport à la limite de la plate-forme des 
voies publiques existantes ou projetées. 

Á Une implantation différente peut être admise : 

¶ dans le cas de restaurations et d'aménagements de bâtiments existants antérieurement à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ; 

¶ pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

Article 1AU.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Á [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation (OAP) concernant le quartier. 
Á Toute nouvelle construction ou installation ou clôture ne peut être implantée à moins de 2 mètres 
ŘŜ ƭΩŀȄŜ des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 

Á Toutefois, ne sont pas soumis aux règles du présent article : 

¶ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 
 

Article 1AU.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 1AU.9 : Emprise au sol des constructions 
 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 1AU.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Conditions de mesure 
 
Á Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 

au sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Á Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Hauteur absolue 
 
Á La hauteur maximale des constructions est limitée à 10,50 mètres. 
Á Ne sont pas soumis à ces règles, les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ouvrages dont la spécificité technique nécessite une hauteur 
différente. 

 

Article 1AU.11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

 

Dispositions générales 
 
Á Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 

en harmonie avec les constructions avoisinantes. Par leur aspect, les constructions ne doivent donc 
pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages 
urbains. 

Á Les constructions et installations nécessaires aux ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
soumises aux dispositions particulières définies ci-après. 

 

Dispositions particulières 
 
Implantation des bâtiments et toitures 
(cf. schéma ci-après) 

 
Á Après avoir respecté la marge de recul ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩarticle 1AU.6, les faîtages des toitures seront 

toujours orientés perpendiculairement à la RD7N et sur une bande de 20 mètres de profondeur. 

¶ Au-delà de cette bande de 20 mètres, le sens des faîtages des toitures est libre. 
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Á Les stockages extérieurs devront être réalisés en fond de parcelle. 
 

 
 
Couleur 
 
Á Les teintes utilisées doivent faire références à la palette de couleur consultable en mairie. 
Volumes et façades 
 
Á Les constructions devront présenter un aspect architectural soigné. 
 
Clôture 
 
Á La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
Á Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 
Á Seuls les murs pleins ou les grillages végétalisés sont autorisés. 
Á [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ōƭƻŎ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘΦ 
Á Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont interdits. 
Á Les murs enduits respectent la palette de couleur consultable en mairie. 
Á Dans tous les cas, leǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

(transparence hydraulique). 
Á [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ 

pas de gêne pour la circulation et la visibilité aux sorties des établissements et des carrefours. 
 
Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 
 
Á [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǘŜǳǊ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, 
implantation au sol, etc., et à condition de privilégier des installations discrètes et peu ou pas 
visibles depuis les espaces et voies publiques. 

 
Coffrets techniques, blocs de climatisation, chaufferie, machinerie 
 
Á Les coffrets techniques, blocs de climatisation doivent être intégrés dans l'épaisseur des murs et 

être masqués par une grille ou un dispositif architectural l'intégrant en façade. 
Á Les coffrets techniques des services publics devront être intégrés dans la clôture. 
 

Marge de recul 

Bande des 20 m 
(sens des faîtages) 
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Éclairages publics 
 
Á Les éclairages publics, nécessaires et 

indispensables à la sécurisation de la 
zone, émettront une source 
lumineuse orientée du haut vers le 
bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les 
types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le 
bas garantissent la non-diffusion de 
la lumière vers le haut). 

Á [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
 
Inscriptions publicitaires, enseignes et pré-enseignes 
 
Á Une enseigne doit être constituée par des matériaux durables et de qualité. Elle doit être maintenue 

en bon état de propreté, d'entretien, et s'il y a lieu, de fonctionnement, par la personne exerçant 
l'activité qu'elle signale. Elle est supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée ou à 
défaut par le propriétaire des lieux loués et les lieux sont remis en état dans les trois mois de la 
cessation de cette activité, sauf lorsque l'enseigne présente un intérêt historique, artistique ou 
pittoresque. 

 
Á La Ville se réserve la possibilité d'intervenir pour se substituer au commerçant défaillant ou au 

propriétaire des lieux loués pour le démontage d'une enseigne en cas de cessation d'activité et de 
délai dépassé pour l'enlèvement des dispositifs d'enseignes. L'intervention se fera après mise en 
demeure. Les frais de démontage des enseignes seront alors facturés aux propriétaires des locaux 
anciennement loués.   Avant d'installer une enseigne, il convient d'en demander l'autorisation. La 
demande se fera au moment du dépôt du permis de construire en y incluant des projets précis 
d'enseignes. Elle se fera au travers de la déclaration préalable au titre de l'urbanisme s'il s'agit d'un 
changement d'activité ou d'une modification de ces mêmes enseignes. Les formulaires pour ces 
demandes d'autorisation sont à retirer à la Mairie, qui les transmettra aux services instructeurs. Le 
refus de cette autorisation doit être motivé. L'accord des divers services instructeurs doit être 
obtenu avant de pouvoir entamer les travaux.  

Á Les enseignes posées à plat sur une façade devront être apposées sur la façade sans dépasser du 
bord supérieur du bâtiment. Dans las d'enseignes éclairées, l'éclairage se fera par spots, rampe 
lumineuse, lettres boîtier dont la tranche sera opacifiée, tubes néon, LED (diode 
électroluminescentes). Les enseignes sont éteintes entre 0h00 et 6h00. Les enseignes bandeau 
pourront être constituées d'un panneau sur lequel les caractères pourront être peints directement 
dessus ou découpés et fixés, avec ou sans entretoise. Cette enseigne bandeau pourra être 
constituée d'un caisson lumineux de couleur sombre dans lequel les caractères éclairent en négatif. 
Il n'y a pas de police de caractères particulière à respecter, non plus que de couleur particulière 
pourvu que l'ensemble reste sobre et que la couleur des caractères soit en harmonie avec le 
bandeau et l'ensemble de la façade. 

Á La hauteur des enseignes ne peut excéder 2 mètres. 
Á Les enseignes scellées au sol et les totems sont autorisées si elles mesurent au maximum 4 x 3 m 

soit 12 m² maximum. Elles ne pourront dépasser 6 mètres de haut. 
Á Les enseignes sont interdites sur les arbres et les plantations. 
Á Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont interdites.  
Á L'utilisation de drapeaux comme enseigne est autorisée : la hauteur des hampes ne pourra excéder 

8 mètres.  
 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Article 1AU.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 
Á [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 25 m² (y compris les accès et 

dégagements). 
Á Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á Les espaces dédiés au stationnement sont Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΦ 
Á Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles Ŝǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ accès direct 

et, accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 
Á [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŏƭƻǎ Ŝǘ Ǉrivatifs, devront être pré-équipés afin 
ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ  

 

Article 1AU.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉÂÒÅÓȟ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÊÅÕØ ÅÔ Äe loisirs, et 
de plantations 

 
Á [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation (OAP) concernant le quartier. 
Á Les plantations à conserver ou à créer sont identifiées aux documents graphiques du règlement. 
Á [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste 

en annexe au règlement). 
Á Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Á Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
Á Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 
Á Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 
Á Les espaces libres de toutes constructions doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

¶ Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs 
aptitudes à se maintenir malgré le fort ensoleillement, les vents parfois violents et le 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

Á Des aires naturelles de stationnement peuvent exceptionnellement être aménagées  sur ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ 

Á Les arbres isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver. 
Á Les espaces dédiés aux cheminements publics ou privés assurent une perméabilité hydraulique et 
ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ 

Á Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ 

Á Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués 
par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Á Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article 1AU.14 : Coefficient d'occupation du sol 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
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Article 1AU.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 
Á [ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions neuves, hors 

chauffage, doit représenter au moins 10 %. 
Á Des systèmes collectifs de productioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ doivent être privilégiés dans les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

 

Article 1AU.16 : /ÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ 
communications électroniques 

 
Á Des dispositifs de branchement et/ou des fourreaux de réserve doivent être prévus et installés de 

façon à ce que toute nouvelle construction puisse être raccordée aux réseaux à Très Haut Débit. 
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Zone 2AU 

Extraits du rapport de 
présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone 2AU représente la délimitation des espaces voués à 
supporter la reconversion de la friche industrielle dite de La 
Muscadelle. 
!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ 
comme stricte dans la mesure où les voies et les réseaux (eau, 
d'électricité, assainissement) existant à la périphérie immédiate 
de cette zone n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. 
 
Son ouverture à l'urbanisation, qui doit prévoir une éventuelle 
dépollution du site, est subordonnée à la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ Ìȭhabitat - 
dont 50% de  logements locatifs sociaux - des équipements publics 
et des commerces de proximité. Son ouverture à l'urbanisation est 
également subordonnée à une modification ou à une révision du 
Plan Local d'Urbanisme qui devra : 

¶ respecter lÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
Programmation (OAP) concernant le quartier. 

 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓȟ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕØȟ 
ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔȟ ÅÔ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏÕ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕØ 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 
Dans la zone 2AU soumise au risque inondation par débordement 
de la Durance et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, 
il est impératif de se reporter aux mesures règlementaires du PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 et aux mesures réglementaires du 
document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ 
ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏn associé au ruissellement pluvial et 
détermination des mesures de protection » est annexée au 
présent règlement ; le PPRi approuvé le 02 avril 2016 est annexé 
au PLU : document n°5.2, Annexes Générales. 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÎÎÅØï 
au présent règlement.» 

  



Page 79 sur 236 

Règlement - Commune de Saint-Andiol ς t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Document 4.1 

Article 2AU.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Á [Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2AU.2 sont interdites. 
Á Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute occupation 
Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н!¦нΦ 

Á Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le document 

de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
mesures de protection »Σ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нAU2. 

 

Article 2AU.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 

Á Seules sont autorisées les occupations et utilisations du sol respectant les conditions suivantes : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules 
sont autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du 
règlement de PPRI (cf document de règlement du PPRI en annexe du règlement). 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation et utilisation du sol 
doivent respecter les mesures réglementaires préconisées dans le cadre de cette étude (cf 
document en annexe du règlement). 

¶ Les travaux confortatifs des constructions existantes à destination d'habitation, à condition 
que les locaux de sommeils ne soient pas situés en rez-de-chaussée. 

¶ Le changement de destination des constructions et installation existantes, à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 
polyvalente). 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ la 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎŎŝǎ 
des constructions. 

¶ Les clôtures. 

¶ Toute intervention sur le patrimoine identifié sur les documents de graphiques (façade 
principale ouest)Σ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L123-1-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ 
ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ. 

 

Article 2AU.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées et accès aux voies ouvertes au public 

 

Á Cet artiŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 2AU.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
ÄȭÅÁÕȟ Äȭélectricité ÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 

Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D1ED3D2B858F67C85768F24ED07B0A6E.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000031105321&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Article 2AU.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 

Á Disposition abrogée depuis ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
un urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 2AU.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 

Á [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP) concernant le quartier. 

 

Article 2AU.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 

Á [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP) concernant le quartier. 

 

Article 2AU.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 

Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 2AU.9 : Emprise au sol des constructions 
 

Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 2AU.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 2AU.11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

 

Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 2AU.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 

Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 2AU.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉÂÒÅÓȟ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÊÅÕØ ÅÔ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȟ ÅÔ 
de plantations 

 

Á [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP) concernant le quartier  

 

Article 2AU.14 : Coefficient d'occupation du sol 
 

Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩaccès au logement et 
un urbanisme rénové (ALUR). 
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Article 2AU.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 

Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article 2AU.16 : Obligations en matière ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ réseaux de 
communications électroniques 

 

Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
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Titre 4:  Dispositions applicables aux zones 
agricoles 

 A 
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Zone A 

Extraits du rapport de 
présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone A représente la délimitation des espaces à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles. 
 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics et à l'exploitation agricole sont 
seules autorisées en zone A. 
 
 
La zone A comporte 1 secteur : 
 

o Secteur Aj : qui délimite les espaces dédiés à des 
jardins familiaux. 

Dans la zone A soumise au risque inondation par débordement de 
la Durance et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, il 
est impératif de se reporter aux mesures règlementaires du PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 et aux mesures réglementaires du 
document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ 
ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection » est annexée au 
présent règlement ; le PPRi approuvé le 02 avril 2016 est annexé 
au PLU : document n°5.2, Annexes Générales. 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÎÎÅØï 
au présent règlement.» 
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Article A.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Á Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
A2. 

Á Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le document 

de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
mesures de protection », toute occupation du sol et utilisation du sol sont interdites, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ A2. 

Á ¢ƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
A2. 

Á [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ƭŀ ŎŀōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ la 
cabanisation, l'implantation de centrales photovoltaïques au sol et le remblai sauvage y sont 
strictement interdits. 

Á Les dépôts et stockages de matériaux sont interdits. 
 

Article A.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules sont 
autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du règlement de PPRI (cf 
document de règlement du PPRI en annexe du règlement). 
 
Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le document de 

« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕvial et détermination des mesures 
de protection », toute occupation et utilisation du sol doivent respecter les mesures réglementaires 
préconisées dans le cadre de cette étude (cf document en annexe du règlement). 
 
Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-ŀǇǊŝǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
particulières suivantes : 
 

¶ ! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳ 
règlement) en respectant le caractère de la zone, et qu'ils soient regroupés autour du siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs : 

 
o ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

agricole ; 
o ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭϥŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

existantes ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
construction par exploitation et ŘΩǳƴŜ emprise au sol maximale de 300 m² (extensions 
comprises), ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł permis 
de construire régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour édifier cette construction. 
/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ 
économique dûment démontrée ; 

o les constructions nécessaires à l'accueil journalier des salariés de l'exploitation, dans la limite 
de ce qu'impose la législation sur le travail ; 

o ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
o ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜxploitation à 

l'intérieur ou en extension d'un bâtiment technique (existant ou à construire et nécessaire à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎƻƛǘ 
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ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄploitation. Ce principe de 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique, sanitaire, juridique ou économique dûment démontrée. 

 

¶ ! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ de production 
agricole : 

 
o ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ с ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ нл ŎŀƳǇŜǳǊǎ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricole, pour une durée maximale d'ouverture de 3 mois par an. Ce type de camping ne 
pourra accueillir que des tentes, caravanes et camping-cars, à l'exclusion des habitations 
légères de loisirs et ne pourra donner lieu à la construction d'aucun bâtiment nouveau. 

 

¶ ! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ nécessaires à une exploitation agricole : 
 

o les affouillements et exhaussements de sol qui ne compromettent pas la stabilité du sol et le 
libre écoulement des eaux. Seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol 
peuvent être utilisés ; 

o ŎƘŀǉǳŜ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜ ƻǳ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘégrer dans le paysage et ne pourra 
donc avoir une hauteur supérieure à 2 mètres. 

 

¶ A conŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 
 

o [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ǉŀǎǘorale ou forestière du 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 
des espaces naturels et des paysages.  

 
o les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la 

réglementation sur les installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité 
technique de leur implantation en zone agricole et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère 
de la zone. 

 

¶ 9ǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ depuis moins de dix ans, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
préconisations concernant les zones à risques. 

 
 

¶ Toute intervention sur le patrimoine communal identifié sur les documents de graphiques, au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΦ 

 
 

¶ Les haies, constituant à la fois des trames vertes écologiques et des éléments de paysage à protéger, 
doivent être conservées ou créées dans les proportions minimales suivantes : 100 m de haies par 
hectare (cf. article A.13). 

 
 

¶ La création de 2 gîtes et de chambres ŘΩƘƾǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
existante. 
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¶ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ŞŘƛŦƛŞŜǎΣ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ 

 
o Les bŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ 

exploitation agricole, peuvent faire l'objet d'une extension limitée, à condition que 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ finale, extension comprises, ne dépasse 300 m². 

 
o Les extensions autorisées ci-dessus et les annexes, limitées à 60 m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 30 m à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ 
illustré sur le schéma concept ci-après : 

 
Ĕ Schéma concept de la « ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ » (L151-12 du CU) : 

 

 
 
 

Dans le secteur Aj : 
 

¶ Sont autorisés les abris de jardins présentant une surface de plancher inférieure ou égale à 
5 m². 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀōǊƛ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƧŀǊŘƛƴΦ 
 

Article A.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 
Á Les voies de desserte doivent être conformes aux exigences de sécurité sans que la largeur 

carrossable de la voie soit inférieure à 4 mètres. Cette largeur peut ne pas être exigée sur toute la 
ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘΦ 
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Article A.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
d'eau, d'électricité et d'assainissement 

 

Eau potable 
 
Á Les constructions doivŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό!9tύ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ !9tΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !Φн ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎΣ Ǉar captage, forage 
ou puits particuliers ou tout autre ouvrage autorisé conformément à la réglementation en vigueur. 

Á Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 
départemental ; un arrêté préfectoral portant dérogation règlement sanitaire départemental est 
nécessaire pour les logements collectifs. 

 

Assainissement 
 
Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 9ƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭe réseau public, les installations 
d'assainissement non collectif sont autorisées conformément à la réglementation en vigueur.  

Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 

Eaux de piscines 
 
Á Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 

organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 
Á Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc 

interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés 
aux documents graphiques du règlement. 

Á 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
chlore. 

 

Eaux pluviales 
 
Á Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute 

surface imperméabilisée, telles que les toitures et les 
parkings, serres, doivent être collectées et dirigées par 
des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet, ou être collectées, stockées et 
ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩunité foncière par un dispositif de 
dimensionnement approprié.  

Á Pour les surfaces imperméabilisées inférieures au seuil 
de 700 m²Σ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǾŜǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Τ 
et de retarder les apports au réseau en permettant le 
transit des eaux en surface.  

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées 
comprise entre 700 et 9 999 m², il est exigé une mise en 
place de mesures compensatoires équipées ŘΩǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ 
de fuite Ø 100 mm. 

Á Le volume minimal de la mesure compensatoire est défini dans le tableau ci-contre. 
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Á [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ Ce dernier devra faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Ł ƳŜttre en place pour 
permettre le ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŘŞŎŜƴƴŀƭΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ 
nécessairement sur la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ 
dispositif et selon les normes en vigueur. 

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées supérieures à 10 000 m², le dimensionnement 
des mesures compensatoires suivra les prescriptions des services de la MISE des Bouches-du-
Rhône. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ Ǌéseau pluvial public.  
Á L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 

interdite. 
Á [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 

Á les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur dȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ 
Ce document est annexé au présent règlement. 

 

Eaux de piscines 
 

Á Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 
organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 

Á Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc 
interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés 
aux documents graphiques du règlement. 

Á 9ƴ ƭΩŀōǎŜnce de réseau pluvial, elles peuvent être rejetées au milieu naturel après neutralisation du 
chlore. 

 

Citernes 
 

Á Les citernes de gaz seront enterrées. 
Á Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
Á Les cuves de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit enterrées ; 

¶ dŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

Réseaux de distribution ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
 

Á Tous travaux de ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ 
bâtiments et installations admis à l'article A.2 ou à un usage agricole sont interdits. 

 

Article A.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 

Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴtrée en vigueur de la Loi n° 2014-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
un urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article A.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 

Voies 
 

Á /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-1-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭes constructions 
nouvelles doivent être implantées à une distance minimale : 

¶ 75 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ la RD7N. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924


Page 89 sur 236 

Règlement - Commune de Saint-Andiol ς t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Document 4.1 

o /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs ou installations nécessaires aux services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƛ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Á 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-1-4, les constructions nouvelles doivent 
être implantées à une distance minimale : 

¶ 15 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ autres Routes Départementales; 

¶ 5 mètres par rapport à ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ des autres voies existantes ou projetées. 
 

Á Pour ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ, une marge de recul de 5 
mètres par rapport à la limite de la plateforme existante ou projetée doit être respectée. 

Á Les clôtures doivent respecter un recul de 2 mètres par rapport à la limite de la plate-forme des 
voies publiques existantes ou projetées. 

Á Les portails seront implantés en recul de 5 mètres par rapport à la limite de la plate-forme des voies 
publiques existantes ou projetées. 

Á Des marges de recul différentes peuvent être admises dans le cas de restaurations ou 
ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Á [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ aux installations ou équipements publics 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 

 

Voies ferrées 
 

Á Les constructions autres que les serres et les bâtiments de stockage ou celles dont l'implantation 
est commandée par des impératifs techniques de l'exploitation ferroviaire, doivent être édifiées à 
une distance au moins égale à 1,5 mètres du rail le plus proche de la construction. 

 

Ruisseaux et canaux 
 

Á Sauf impossibilité technique démontrée les canaux et filioles du territoire devront conserver leur 
caractère naturel : 

¶ berges naturelle ou la végétation se développe librement ; 

¶ canal aérien ; 

¶ entretien raisonné : ne pas modifier le tracé ou le profil, ne pas déstabiliser les berges, 
entretenir la végétation. 

 

Á Toute utilisation et occupation Řǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭƛōǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ 
Ŝǘ ŦƛƭƛƻƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛǘ 
Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳΦ [Ŝǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŦƛƭƛƻƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire doivent 
şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ {ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ : 

¶ tous les cours d'eau non domaniaux et tous les ouvrages collectifs d'assainissement agricole 
et pour ce qui concerne les ouvrages collectifs d'irrigation, à tous les canaux sauf les filioles 
secondaires ou tertiaires de desserte localisée et qui constitue un réseau très ramifié ne 
nécessitant pas d'entretien par des engins mécaniques lourds. 

 
Á Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

¶ 3 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ et canaux existants ou à créer ; 
 

Á Aucune clôture, ni plantation, ni affouillement des sols, ni exhaussement des sols ne peut être mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ Υ  

¶ 2 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ. 
 
 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Article A.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 

Á Les constructions nouvelles doivent être implantées à au moins 4 mètres des limites séparatives. 
Á Toutefois sont autorisées : 

¶ La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative dans le cas de constructions 
existantes, jumelées ou en bandes. 

¶ La construction des piscines couvertes ou non doit respecter un recul de 4 mètres par 
rapport aux limites séparatives. 

¶ LŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩǳne construction existante sur les 
emprises pré existantes. 

¶ Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article A.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł 4 mètres des bâtiments 
techniques existants. 

 

Article A.9 : Emprise au sol des constructions 
 

Á Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !Φн ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳne emprise 
au sol maximale de 300 m². 

Á Les extensions des bâtiments d'habitation existants non liés à une exploitation, sont autorisées 
dans la limite de 20% ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ préexistante. 

 

Dans le secteur Aj : 
 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł 5 m². 
 

Article A.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Conditions de mesure 
 
Á Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 

au sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
Á Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
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Hauteur absolue 
 
Á La hauteur des constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, ne 

peut dépasser 7 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ, et 3 mètres pour les annexes.  
Á Pour les bâtiments techniques, la hauteur ne devra pas excéder р ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ у 

mètres au faîtage. Toutefois, ceǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
spécificité technique nécessite une hauteur différente. 

Á Ne sont pas soumis à cette règle :  

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΤ 

¶ les reconstructions ou restaurations de constructions existantes. 
 

Dans le secteur Aj : 
 

¶ La hauteur des abris de jardins ne peut dépasser 2 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 
 

Article A.11 : Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de 
leurs abords 

 

Dispositions générales 
 

Á Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux 
perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, 
volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité 
architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

¶ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘeinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

Á Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşté préfectoral de débroussaillement. 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
soumises aux dispositions particulières définies ci-après. 

 

Dispositions particulières  
 

Clôtures 
 
Á La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 2 mètres. 
Á Les murs pleins sont interdits. 
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Á [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ libre écoulement des eaux (transparence hydraulique). 
Á Les clôtures en bordure des voies ouvertes à la circulation publique doivent être réalisées de telle 
ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ gêne pour la circulation.  

Á Les portails seront implantés en recul de 5 mètres des limites de propriété. 
 

Installations nécessaires a la production d'électricité photovoltaïque 
 
Á Les instaƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

soient intégrées ou posées sur les toitures des bâtiments techniques agricoles existants ou à 
construire. Le pétitionnaire devra démontrer que l'activité de production d'énergie photovoltaïque 
ƴŜ ǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ 
présenter des proportions et dimensions harmonieuses. 

Á [Ŝ ǇŜǘƛǘ ŞƻƭƛŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎertion 
harmonieuse dans le paysage environnant. 

Á Leurs équipements et accessoires de raccordement et de distribution doivent être intégrés dans la 
construction ou masqués. 

 

Éclairages publics 
 
Á Les éclairages publics, nécessaires et 

indispensables à la sécurisation de la 
zone, émettront une source 
lumineuse orientée du haut vers le 
bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les 
types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le 
bas garantissent la non-diffusion de 
la lumière vers le haut). 

Á [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
 

Article A.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d'aires de stationnement 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article A.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et 
de plantations 

 
Á Les plantations à conserver ou à créer sont identifiées aux documents graphiques du règlement. 
Á [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste 

en annexe au règlement). 
Á Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Á Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
Á Les haies ne doivent pas être mono spécifiques. 
Á Les haies bocagères : La permanence du maillage bocager doit être assurée en respectant les 

pratiques agricoles. Elles constituent à la fois des trames vertes écologiques et des éléments de 
paysage à protéger et doivent être conservées ou créées dans les proportions minimales suivantes : 
100 m de haies par hectare. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊuction 
de la haie ou du talus. 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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¶ En cas de destruction nécessaire et justifiée, la solution retenue doit être celle du moindre 
impact paysager et environnemental. 

¶ En cas de destruction, des mesures de déplacements et de reconstitution des haies et talus 
doivent être envisagées afin de maintenir la proportion initiale de 100 m de haies par 
hectares.  

¶ Ces mesures ont pour vocation de garantir la replantation ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ Ł 
fonction équivalente (agronomique, hydrologique, écologique, paysagère). Elles doivent 
permettre, à terme, une reconstitution du maillage bocager. 

¶ Afin de maintenir la fonctionnalité des haies, en cas de reconstitution, celles-ci doivent 
comporter à minima deux strates, pour les haies moyennes (8 à 15 mètres de haut) et trois 
strates pour les haies hautes (de plus de 15 mètres). 

¶ Le choix des espèces doit permettre de maintenir les fonctionnalités écologiques de la haie 
et contenir à minima 30% ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƭƭƛŦŝǊŜǎΦ 

 

 
 
Á Les serres ne doivent pas être visibles depuis les voies et espaces publics et doivent être 

obligatoirement masquées par des haies vives à feuilles persistantes.  
Á Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions ne doivent pas être visibles depuis les 

voies et espaces publics et doivent être obligatoirement masqués par des rideaux d'arbres ou haies 
vives à feuilles persistantes. 

Á Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article A.14: Coefficient d'occupation du sol 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
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Article A.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article A.16 : Obligations en matière ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ réseaux de 
communications électroniques 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ réglementé. 
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Titre 5:  Dispositions applicables aux zones 
naturelles et forestières 

 N 
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Zone N 

Extraits du rapport de 
présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone N représente la délimitation des zones naturelles à 
protéger notamment en raison du caractère des espaces naturels, 
de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leurs intérêts esthétiques, historiques ou écologiques. 
 
 
Elle comporte 1 secteur : 
 

o Secteur Np : délimite les espaces de la zone naturelle et 
forestière protégés pour des raisons paysagères et 
culturelles ; il correspond principalement au Parc du 

Château et comprend les arènes. )Ì ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ. 

 

Dans la zone N soumise au risque inondation par débordement de 
la Durance et/ou au risque inondation par ruissellement pluvial, il 
est impératif de se reporter aux mesures règlementaires du PPRi 
approuvé le 02 avril 2016 et aux mesures réglementaires du 
document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ 
ruissellement pluvial et détermination des mesures de 
protection ».  
« Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection » est annexée au 
présent règlement ; le PPRi approuvé le 02 avril 2016 est annexé 
au PLU : document n°5.2, Annexes Générales. 
De plus, les mesures prévues dans le cadre du schéma directeur 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÎÎÅØé 
au présent règlement.» 
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Article N.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Á Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, toute 
occupation du sol Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bнΦ 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ et 
détermination des mesures de protection », toute occupation du sol et utilisation du 
ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bнΦ 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶ Le camping hors des terrains aménagés. 

¶ Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶ Les habitations légères de loisirs. 

¶ Les dépôts de matériaux. 

¶ Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜΦ 

¶ L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 
 

Dans le secteur Np : 
 
Á Toutes constructions et installations ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΨŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bΦн 

Á Les affouillements, exhaussements de sol et remblais sont interdits. 
 

Article N.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Á Sont autorisées les occupations et utilisations du soƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bΦ1 et sont 

autorisées sous conditions les occupations et utilisations suivantes : 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation identifié dans le document de PPRI, seules 
sont autorisées les occupations et utilisations du sol conformes aux dispositions du 
règlement de PPRI (cf document de règlement du PPRI en annexe du règlement).. 

¶ Dans les secteurs soumis au risque inondation par ruissellement pluvial identifié dans le 

document de « Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ 
détermination des mesures de protection », toute occupation et utilisation du sol 
doivent respecter les mesures réglementaires préconisées dans le cadre de cette étude (cf 
document en annexe du règlement). 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ Řepuis moins 
de 10 ans. 

¶ Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services 
publics. 

¶ Les dispositions des articles 6, 7, 8, 10 et 11 ne sont pas applicables aux ouvrages techniques 
divers nécessaires au fonctionnement des services publics, sous réserve que leur présence 
soit justifiée fonctionnellement et que leur intégration au site soit assurée. De même les 
articles 5 et 9 ne s'appliquent pas pour les ouvrages de distribution électrique. 
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¶ Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la 
stabilité du sol et le libre écoulement des eaux et qu'ils soient directement liés et 
nécessaires au besoin de l'exploitation telle que définie en annexe ou à la vocation 
autorisée par le règlement de zone. 

¶ Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces 
Boisés Classés et figurant comme tels aux documents graphiques, sauf exceptions listées 
ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ (cf. annexes au 
règlement). 

¶ Les piscines, couvertes ou non, et leurs annexes ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜs ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ 
espaces naturels et des paysages.  

 
Dans le secteur Np : 

 
Á Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics, dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages, et notamment : 

¶ les installations légères ŘΩƛƴǘŞǊêt collectif ; 

¶ les aires de jeux ou de loisirs ; 
 

¶ les terrains de sports dédiés aux « petits jeux » ; 

¶ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀǊŝƴŜǎύ 

¶ les aires naturelles de stationnement ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ; 

¶ les aires naturelles de co-voiturage 

¶ les aménagement et dispositifs liés à la gestion des eaux pluviales ; 
 
Á Toute intervention sur le patrimoine communal identifié sur les documents de graphiques, au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΦ 

 

Article N.3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 

Accès 
 
Á [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Voirie 
 
Á Les dimensions, formes et caractéristiques des nouvelles voies publiques et privées doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir 
être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Á Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense 
contre l'incendie, de protection civile, de ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
et de ramassage des ordures ménagères. 
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Á Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ excessive. Ne sont pas concernées les 
voies publiques existantes. 

Á ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ 
des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article N.4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
d'eau, d'électricité et d'assainissement 

 

Eau potable 
 
Á Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ 
tƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 

Á Concernant le secteur Np : les constructions doivent être raccordées au réseau public 
ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό!9tύ 

Á 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩ!ƭimentation en Eau 
Potable, les constructions ou installations autorƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bΦ2 peuvent être alimentées, soit 
par captage, forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément aux prescriptions 
réglementaires. 

Á Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 
départemental. 

 

Assainissement 
 
Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 9ƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif 
est autorisé conformément à la réglementation en vigueur. 

Á Concernant le secteur Np : Les constructions doivent être raccordées au réseau public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Á [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
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Eaux pluviales 
 
Á Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute 

surface imperméabilisée, telles que les toitures et les 
parkings, doivent être collectées et dirigées par des 
canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet, ou être collectées, stockées et 
ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘif de 
dimensionnement approprié. 

Á Pour les surfaces imperméabilisées inférieures au seuil 
de 350 m²Σ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ 
possible, dans les espaces verts afin de favoriser 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Τ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭŜǎ 
apports au réseau en permettant le transit des eaux en 
surface.  

Á Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées 
comprise entre 350 et 9 999 m², il est exigé une mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ 
de fuite Ø 60 mm. Le volume minimal de la mesure 
compensatoire est défini dans le tableau ci-contre. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎture du bâtiment et dans le paysage. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ : 

¶ cuves de récupération des eaux de pluies qui seront : 
o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 
o soit enterrées ; 

¶ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ  correctement dimensionnées : 
o  ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 
o ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ  
o mare tampon. 

Á [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΦ  
Á L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 

interdite. 
Á [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘures est fortement conseillée. 

Á ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔȢ 
Ce document est annexé au présent règlement. 

 

Citernes 
 
Á Les citernes de gaz seront enterrées. 
Á Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
Á Les citernes de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit enterrées suivant une ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 
parcelle Υ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǊŜ ǘŀƳǇƻƴ ; 

¶ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

2ïÓÅÁÕØ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
 
Á En dehors des occupations et utilisations du sol admises à l'article N.2, tous travaux de branchement 

à un réseau d'électricité basse tension ou de téléphone sont interdits. 
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Á Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ 
privés. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ǳƴ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ştre faite par câbles torsadés posés sur les façades. 

Á [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ 
complètement dans la maçonnerie. 

 

Article N.5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 
Á Disposition abrogée ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article N.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 
Á /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-1-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭes constructions 

nouvelles doivent être implantées à une distance minimale : 

¶ 75 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ la RD7N. 
o /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
Á 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle L111-1-4, les constructions nouvelles doivent 

être implantées à une distance minimale : 

¶ 15 mètres par rapport à lΩŀȄŜ ŘŜǎ autres Routes Départementales. 

¶ 5 mètres par rapport à ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ des autres voies existantes ou projetées. 

¶ 5 mètres de l'emprise des chemins ruraux et des chemins d'exploitation. 

¶ Pour ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 5 mètres par rapport 
à la limite de la plateforme existante ou projetée doit être respectée. 

¶ 2 mètres de l'axe des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 
 
Á [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article N.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Á Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées à au moins 4 mètres des limites 

séparatives et à au moins 2 mètres de l'axe des ruisseaux et canaux existants ou à créer. 
Á Toutefois sont autorisées : 

¶ [Ŝǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝxistante sur les 
emprises pré existantes. 

¶ Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=274D925606C07C5A223BF0D245768B6A.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000028810564&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150924
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Article N.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 
Á Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 4 mètres des 

constructions existantes. 
Á Les annexes doivent, sauf impératif ou impossibilité d'ordre technique, être implantées en 

contiguïté, ou dans le périmètre immédiat des bâtiments principaux, en respectant alors une 
distance minimale de 4 mètres. 

 

Article N.9 : Emprise au sol des constructions 
 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article N.10 : Hauteur maximale des constructions 
 

Conditions de mesure 
 

Á Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 
au sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

Á Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 

 
 

 
 

Hauteur absolue 
 

Á La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 
Á Ne sont pas soumis à cette règle, les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
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Article N.11 : Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de 
leurs abords 

 

Dispositions générales 
 

Á Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux 
perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, 
volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité 
architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

Á /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de l'observation de prescriptions spéciales. 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
soumises aux dispositions particulières définies ci-après. 

 

Dispositions particulières 
 
Clôtures 
 
Á Seules les clôtures grillagées, éventuellement sur soubassement, sont autorisées. 
Á Les clôtures doivent permettre ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ libre écoulement des eaux (transparence hydraulique). 
 
Éclairages publics 
 
Á Les éclairages publics, nécessaires et 

indispensables à la sécurisation de la 
zone, émettront une source 
lumineuse orientée du haut vers le 
bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les 
types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le 
bas garantissent la non-diffusion de 
la lumière vers le haut). 

Á [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
 

Article N.12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d'aires de stationnement 

 
Á ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

stationnement correspondant à sa destination et à ses caractéristiques. 
Á Le stationnement des véhicules correspondants aux besoins des constructions et installations 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 
Dans le secteur Np : 

 
Á Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles Ŝǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ accès direct 

et, accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 
 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Article N.13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et 
de plantations 

 
Á Les plantations à conserver ou à créer sont identifiées aux documents graphiques du règlement. 
Á [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste 

en annexe au règlement). 
Á Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Á Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
Á Les haies ne doivent pas être mono spécifiques. 
Á Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 
Á Les abords des constructions, installation et aires de stationnement doivent comporter des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ƛǎǎǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
milieu environnant. 

Á Les arbres isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver. 
Á Les espaces dédiés aux cheminements publics ou privés assurent une perméabilité hydraulique et 
ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ 

Á Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ 

Á Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des aménagements doivent être obligatoirement 
masqués par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Á Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article N.14 : Coefficient d'occupation du sol 
 
Á 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

un urbanisme rénové (ALUR). 
 

Article N.15: Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
 

Article N.16 : Obligations en matière ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ réseaux de 
communications électroniques 

 
Á /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
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Annexe n°1 : Liste des espèces à favoriser dans les aménagements 
végétaux. 

 

Buplèvre ligneux Bupleurum fruticosum 

Ceanothe Ceanothus griseus 

Epilobe ou Fuchsia de Californie Epilobium canum 

Hellebore de Corse Helleborus argutifolius 

Iris  Iris sp. 

Caryoptéris Caryopteris sp. 

Ciste Cistus sp. 

LƳƳƻǊǘŜƭƭŜ ŘΩƛǘŀƭƛŜ Helichrysum italicum 

Chevrefeuille Lonicera implexa 

Genévrier de Phénicie Juniperus phoenicea 

Lavande officinale Lavandula angustifolia 

Santoline petit cyprès Santolina chamaecyparissus 

Erica multiflore Erica multiflora 

Euphorbe Euphorbia sp. 

Fétuque glauque Festuca glauca 
Séneçon cinéraire Senecio cineraria 

Germandrée Teucrium sp. 

Salicaire mauve Lythrum salicaria 

Acanthe molle Acanthus mollis 

Coronille glauque Coronilla glauca 

Stipe Stipa sp. 

Sedum Sedum sp. 

Géranium Geranium sp. 

Lin bisannuelles Linum usitatissimum 

Liseron Convolvulus sp. 

Romarin Rosmarinus officinalis 

Thym Thymus vulgaris 

Verveine Verbena officinalis 

Laurier vrai Lauris nobilis 

Laurier rose Nerium oleander 

Myrte Myrtus communis 

Phyllaire à feuilles étroites Phyllirea angustifolia 

Aubépine Crataegus sp. 

Pistachier lentisque Pistachia lentiscus 

Alaterne Rhamnus alaternus 

Erable  Acer sp. 

Arbousier Arbutus unedo 

Frêne Fraxinus sp. 

Pistachier Pistacia terebinthus 

Grenadier Punica granatum 

Amandier Prunus dulcis amandier 

Chêne  Quercus sp. 

Olivier Olea europea 

Platanes Platanus (espèce résistante au chancre) 

Pin Pinus sp. 
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Annexe n°2 : Listes noire et grise des espèces exotiques envahissantes en 
France méditerranéenne continentale. 
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Annexe n°3 : Arrêté préfectoral portant règlement permanent du 
débroussaillement obligatoire et du maintien en état 
débroussaillé dans le département des Bouches-du-Rhône 
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Annexe n°4 : Annexe au règlement de la zone « A » 
 
Á /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [омм-1 et L312-1 du Code 

Rural : 
 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǿégétale et/ou animale 
ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘŜǳȄ {ǳǊŦŀŎŜǎ aƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩ!ǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{a!ύΦ [ŀ {a! Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ 
ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ {aLΦ  

¶ Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŏƛ-dessus 
évoqué, les revenus annuels dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 
1,5 SMIC.  

¶ Les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омм-1 du 
Code Rural pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜnt pour 
ǎǳǇǇƻǊǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
Á 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : 

¶ 9ƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole. 

¶ La preuve de la nécessité de ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Řƻƛǘ ȅ şǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ 
actuels déjà à disposition. 

¶ Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour 
ǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
précédente. Exemples de pièces à fournir : 

o 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀtion agricole : ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ a{! ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ 9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!a9·!ύ 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ /ƘŜŦ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
cartes grises des engins agricoles... 

o ¢ŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŀ a{! ǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŎǳƭǘƛǾŞŜ ƻǳ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǊŜƭŜǾŞ Řǳ ŎŀǎƛŜǊ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ 
factures, convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de 
pâturage...) 

o Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des 
bâtiments déjà existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΧ 
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Annexe n°5 : 3ÃÈïÍÁÓ ÅØÐÌÉÃÁÔÉÆÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΧΩ 
 

!ÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΧΩ ÁÕØ ÌÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!ÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΧΩ ÁÕØ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÉÓÓÕÓ ÄÅ ÄÉÖÉÓÉÏÎÓ : 
 
 

 
 
 
 
  

Article 13 : Obligations imposées aux 
constructeurs en matière de 
réalisation d'espaces libres, d'aires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 
X%. 

Article 13 : « Les espaces libres de 
toutes constructions doivent 
représenter au moins X% du terrain. 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
terrains issus de divisions ». 

Habitation 
 

Article 13 : « Les espaces libres de 
toutes constructions doivent 
représenter au moins X% du terrain. 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
terrains issus de divisions ». 
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Annexe n°6 : Lexique 
 
Adaptations mineures 
Les règles définies ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ о Ł мо ŘΩǳƴ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des terrains ou le caractère des constructions 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ 
Affouillement de sol ς exhaussement de sol 
Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins 
qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 
exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 
affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 mètres 
carré. 
Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ Ŏƛrculation) lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΦллл Ƴч ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŜȄǘraire est supérieure 
à 2.000 tonnes (voir définition « carrière »). 
En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi sur 
ƭΩŜŀǳ ƴϲфн-3 du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la 
ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-
1 du code de l'environnement). 
Annexe 
Bâtiment séparé de la construction principale dont l'usage ne peut être qu'accessoire à celui de la 
construction principale régulièrement autorisée dans la zone (liste d'exemples non exhaustive : 
ateliers, abris bois, abris de jardin, locaux piscines, locaux techniques, préaux, abris ou garages pour 
véhicules et vélos, ...). Les constructions à usage agricole ne sont pas des annexes.  
[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΦ 
Elles sont distantes de ce dernier, mais doivent toutefois être implantées selon un éloignement 
ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Bâtiment ou construction 
Une construction représente « ce qui est construit ou ce que l'on est en train de construire » (art de 
construire). 
¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘΩŀōǊƛ ŀǳȄ ƘƻƳƳŜǎΣ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŀǳȄ ƻōƧŜǘǎΦ 
Bâtiment existant de caractère 
Est considéré comme bâtiment existant de caractère tout bâti présentant un intérêt architectural non 
issu de construction réalisée avec des matériaux de type bardage métallique. 
Cabanisation 
hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƭƭƛŎƛǘŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
ou de loisirs, sur une parcelle privée ou appartenant au domaine public ou privé dΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 
Clôture 
/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ǘƻǳǘŜ ŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦŜǊƳŜǊ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻǳ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜΦ 
L'édification d'une clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans les cas prévus à l'article 
R421-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀƴisme. 
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5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ  /Ŝǘ ŀŎǘŜ 
est pris après que le projet ait été soumis à une enquête publique. Il permet à la collectivité publique 
ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŀƳƛŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇŀǊ 
ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 
Droit de Préemption Urbain (DPU) 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-мΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t[¦ ŀǇǇǊƻǳvé à 
ƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ 5t¦ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ¦ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ !¦ 
délimitées par le plan de zonage. 
[Ŝ 5t¦ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du projet urbain déŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Řǳ t[¦Φ 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ 5t¦Σ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ƭƛŞƴŜǊ ό5L!ύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ 5t¦ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀi de deux mois. Dans 
ŎŜ ŎŀǎΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ƳƻǘƛǾŜǊ ǎƻƴ ŀŎƘŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 5t¦ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊύ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞrêt général concernent :  
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 
économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements 
collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de 
permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non 
bâti et les espaces naturels (article L 300-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
Emplacement réservé 
¢ŜǊǊŀƛƴ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŎƻƳƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ Şǉǳƛpement public, un équipement ou ouvrage 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŜǘŎΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜύ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ 
inconstructible pour toute autre opération.  
Emprise au sol 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ Ǿƻlume de la construction, tous débords et surplombs 
ƛƴŎƭǳǎ όōŀƭŎƻƴǎΣ ŎƻǳǊǎƛǾŜǎΣ ƭƻƎƎƛŀǎΧύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
potŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŎƻǊōŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ǇƛŜŘ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol. 
Espace boisé classé 
Le PLU peut désigner des espaces boisés dits « classés », à conserver, à protéger ou à créer : bois, parc, 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞΧ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻǳǇŜ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente. Tout défrichement est interdit. 
Espace libre 
Les espaces libres des ŀǊǘƛŎƭŜǎ мо Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ t[¦ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜǎ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΣ 
les terrasses, les allées recouvertes ou enherbées, les clôturesΧΦ 
Exhaussement de sol - Affouillement de sol 
Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins 
qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 
exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 
affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 mètres 
carré. 
Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ře circulation) lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que 
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ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΦллл Ƴч ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł extraire est supérieure 
à 2.000 tonnes (voir définition « carrière »). 
En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi sur 
ƭΩŜŀǳ ƴϲфн-3 du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la 
ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-
1 du code de l'environnement). 
Existence légale  
[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ  

¶ Si le bâtiment est postérieur à 1943 il doit avoir obtenu un permis de construire : ce permis 
constitue son existence légale. 

¶ Si le bâtiment est antérieur à 1943, il faut se référer aux actes de propriété faisant référence 
Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

Extensions de bâtiments existants 
« La jurisprudence actuelle permet de définir celle-ci comme des aménagements attenants au 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ » (source Υ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ 
21/07/2016). 
Implantation des constructions par rapport aux voies 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΦ {ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient publiques ou privées et quel que soit leur statut ou leur fonction (voies piétonnes, cyclistes, 
ǊƻǳǘŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴΣ ǇƭŀŎŜǎΣ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΧύΦ 
Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou par un projet de 
remaniement parcellaire. 
Limites séparatives  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ  
Installation classée : 
Un établissement indǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Χ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ L/t9 όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Υ 

¶ lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

¶ la commodité du voisinage, 

¶ la sécurité, la salubrité, la santé publique, 

¶ lŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ la conservation des sites et monuments. 
5ŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜΣ ǎƻǳƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 
telles installations Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ 
ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ Υ ōǊǳƛǘΣ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΧ /ŜǘǘŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
!ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ 
« Les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 
dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, 
soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. Les dispositions sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des 
articles 1er et 4 du Code Minier. » 
Parcelle 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ŞƭŞƳŜnt du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un numéro 
et rattachée à une section cadastrale. 
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Secteur 
/ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 
valable pour toute la zone, certaines règles particulières (ex : UaaΣ bƛΧύΦ 
{ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
ǎƛǘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŦƻǊşǘΣ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧύΦ /Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎont instituées indépendamment du 
PLU par des actes administratifs spécifiques et deviennent applicables dès lors que leur procédures 
ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇƭƛŜǎΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t[¦Σ 
document n°6 du dossier de PLU. 
Superficie du terrain 
[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [Ŝǎ 
emplacements réservés sont déduits de la superficie prise en compte pour le calcul des possibilités de 
construction. Toutefois, le propriétaire d'un terrain dont une partie est comprise dans un de ces 
emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette partie à la collectivité bénéficiaire de la 
réserve peut être autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de construire 
correspondant à tout ou partie de la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité. 
Surface de plancher (SP) 
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
nécesǎƛǘŀƴǘΣ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ {Ih. όǎǳǊŦŀŎŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ōǊǳǘŜύ 
Ŝǘ {Ihb όǎǳǊŦŀŎŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǘŜύΦ 

Article R.112-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau 
clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 
sur l'extérieur ;  
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris 
les rampes d'accŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Τ  
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments 
ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et 
de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ;  
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 
échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 
communes intérieures. 

Terrain ou Unité Foncière 
[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴnent au même 
propriétaire ou de la même indivision. 
Voie publique  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
(partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules) et de ses annexes (accotements, 
ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ǘŀƭǳǎύΦ [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ la limite entre le domaine public et le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞΦ hƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ζ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ η ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ 
domaine public. 
Voie privée  
Constitue une voie privée tout passage desservant aux moins deux terrains et disposant des 
aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction de 
son régime de propriété. 
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Zonage  
Le territoire de la commune est découpé en zones. A chaque zone est attribuée une vocation des sols 
particulière, exprimŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƎƴŜ ό¦ŀΣ ¦ōΣ bΣ !ΧύΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ 
aux limites parcellaires. 
Zone 
¦ƴ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 
mêmes règles. 
Zone urbaine 
Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
Zones à urbaniser 
Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 
caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et le 
règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y 
sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d'aménagement et le règlement. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 
Zones agricoles 
Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres agricoles. 
Zones naturelles 
Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels.
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Annexe n°7 : Annexe au règlement/ Fiches pratiques/conseil technique et architectural/DRAC PACA/département 
des Bouches du Rhône 

 
Toitures ς couvertures en tuiles 
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Ouvertures ς ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ 
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Façades et ravalements 
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Ouvertures ς fenêtres et volets 
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Devantures commerciales 
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Clôtures 
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Annexe n°8 :  Porter à connaissance spécifique retrait-gonflement des 
argiles  

Nb : courrier transmis par courrier préfectoral du 27 avril 2015
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[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ 
gonflement des argiles 
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Annexe n°9 :  Schéma Directeur Assainissement Pluvial 
 

Ce document est conduit Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ t[¦Φ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎŜǊŀ  
menée conjointement à celle du PLU.
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Annexe n°10 :  Etude du risque inondation associé au ruissellement pluvial 
et détermination des mesures de protection, avril 2016 
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